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COMMISSION PERMANENTE 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018 
 

N° DU 
RAPPORT  

NATURE DE LôAFFAIRE 
DECISON DE LA 

COMMISSION 
PERMANENTE 

 Commission Solidarité  

1 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À 
L'ASSOCIATION PARENLOR 

ADOPTE 

2 AMITIÉS TSIGANES  ADOPTE 

3 
ARELIA - DISPOSITIFS D'AIDE AUX FEMMES VICTIMES DE 
VIOLENCES 

ADOPTE 

4 ASSOCIATION ACCÈS AUX DROITS - SANTÉ ET SOLIDARITÉ ADOPTE 

5 
MISSION ARS / POLICE / CPN - INTERVENANT SOCIAL EN 
COMMISSARIAT DE POLICE 

ADOPTE 

6 
ASSOCIATION DE SOLIDARITÉ - AGIR TOUS POUR LA 
DIGNITÉ QUART MONDE 

ADOPTE 

7 

RENOUVELLEMENT DES COTISATIONS D'ADHÉSION  
DÉPARTEMENTALE AU SEIN DU RÉSEAU DOMI RESEAU DE 
LONGWY ET DU RÉSEAU GÉRONTOLOGIQUE GÉRARD CUNY 
DE NANCY 

ADOPTE 

8 DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION "ESPOIR 54" ADOPTE 

9 

ACTIONS 2018 FINANCÉES PAR LA CONFÉRENCE DES 
FINANCEURS DE LA PRÉVENTION DE LA PERTE 
D'AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES EN MEURTHE-ET-
MOSELLE 

ADOPTE 

10 
PROGRAMME COORDONNÉ 2018-2022 DE LA PRÉVENTION 
DE LA PERTE D'AUTONOMIE DES MEURTHE-ET-MOSELLANS 
DE 60 ANS ET PLUS 

ADOPTE 

11 
AVENANT 2018 À LA CONVENTION RELATIVE À LA 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L'ARS GRAND-EST AU 
DISPOSITIF PAERPA TERRITOIRE DU GRAND NANCY 

ADOPTE 

12 
DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE D'UNE DETTE 
D'ALLOCATION PERSONNALISÉE D'AUTONOMIE À DOMICILE 
(APA) 

ADOPTE 

13 
RENOUVELLEMENT URBAIN - CONTRATS TERRITOIRES 
SOLIDAIRES 

ADOPTE 

14 
DISPOSITIF ACTION COEUR DE VILLE - CONVENTIONS 
CADRES AVEC LES VILLES DE LUNÉVILLE, TOUL ET LONGWY 

ADOPTE 

15 
AIDES À LA PIERRE - VOLET PARC PRIVÉ : AVENANT À LA 
CONVENTION OPAH PORTÉE PAR LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE MAD ET MOSELLE 

ADOPTE 

 Commission Education  

16 
DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT POUR TRAVAUX DANS 
LES COLLÈGES PUBLICS 

ADOPTE 
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N° DU 
RAPPORT 

NATURE DE LôAFFAIRE 

DECISON DE LA 
COMMISSION 
PERMANENTE 

17 AIDE À L'APPROVISIONNEMENT EN DENRÉES LOCALES ADOPTE 

18 
FONCTIONNEMENT DES COLLÈGES PUBLICS, 
AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 

ADOPTE 

19 
DOTATIONS FINANCIÈRES POUR LES ÉQUIPEMENTS DES 
COLLÈGES PUBLICS 

ADOPTE 

20 
CONVENTION DE FOURNITURE DE REPAS PAR LE COLLÈGE 
JULES-FERRY DE BRIEY 

ADOPTE 

21 
CONVENTION DE FOURNITURE DE REPAS PAR LE COLLÈGE 
GRANDVILLE DE LIVERDUN 

ADOPTE 

22 
CONVENTION DE FOURNITURE DE REPAS PAR LE COLLÈGE 
RENÉ-GAILLARD DE BÉNAMÉNIL 

ADOPTE 

23 LOGEMENTS DANS LES COLLÈGES PUBLICS ADOPTE 

24 BOURSES BAFA-BAFD ADOPTE 

25 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS 
LOCALES D'ÉDUCATION POPULAIRE ET JUNIOR 
ASSOCIATIONS 

ADOPTE 

26 FONDS D'INITIATIVE JEUNESSE ADOPTE 

27 EXPÉRIMENTATIONS JEUNESSE - ÉDUCATION POPULAIRE ADOPTE 

28 
FONDS D'AIDE À LA RÉHABILITATION DES CENTRES DE 
VACANCES ET À L'ÉQUIPEMENT SOCIO-ÉDUCATIF DES 
ASSOCIATIONS 

ADOPTE 

29 CONTRATS SPORTIFS ET SOLIDAIRES ADOPTE 

30 AIDES AUX COMITÉS DÉPARTEMENTAUX SPORTIFS ADOPTE 

31 MOBILISATION DES POLITIQUES PUBLIQUES À L'INSERTION  ADOPTE 

32 
COOPÉRATION INTERNATIONALE : APPUI AUX ACTEURS DE 
TERRAIN 

ADOPTE 

33 COMPAGNIES DE THÉÂTRE ADOPTE 

34 RÉSEAU CANOPÉ ADOPTE 

35 CLASSE À HORAIRES AMÉNAGÉS THÉÂTRE - C.H.A.T.  ADOPTE 

36 CONVENTION CULTURELLE - VILLE DE TOUL ADOPTE 

37 
CHARTE DE COOPÉRATION DU RÉSEAU DES JARDINS DE 
LUMIÈRE 

ADOPTE 

38 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
LUNÉVILLE ET LE DÉPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
DANS LE CADRE DU LABEL VILLE D'ART ET D'HISTOIRE  

ADOPTE 

39 
SUBVENTION À L'ENSAN DANS LE CADRE DU PARTENARIAT 
TRIENNAL AVEC LE DÉPARTEMENT SUR DES ACTIONS 
PÉDAGOGIQUES AU CHÂTEAU DE LUNÉVILLE  

ADOPTE 

40 DON DE FONDS D'ARCHIVES PRIVÉES ADOPTE 
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RAPPORT 

NATURE DE LôAFFAIRE 

DECISON DE LA 
COMMISSION 
PERMANENTE 

41 
BOURSES DÉPARTEMENTALES POUR L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

ADOPTE 

42 
COMITÉ D'ITINÉRAIRE VÉLOROUTE V50 - CONVENTION DE 
PARTENARIAT PLURIANNUELLE 2018/2020 

ADOPTE 

43 
CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE - ASSOCIATION 
GUERRE EN VOSGES 1914-1918 

ADOPTE 

44 
DEMANDES DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
PATRIOTIQUES 

ADOPTE 

 Commission Aménagement  

45 FONDS DES AMENDES DE POLICE - RÉPARTITION 2017 ADOPTE 

 Commission Territoriale de Longwy  

46 CTS - FONCTIONNEMENT - LONGWY ADOPTE 

47 
CTS - INVESTISSEMENT APPUI AUX PROJETS TERRITORIAUX 
LONGWY 

ADOPTE 

48 
CTS - INVESTISSEMENT SOUTIEN AUX COMMUNES 
FRAGILES LONGWY 

ADOPTE 

 Commission Territoriale de Terres de Lorraine  

49 
CTS - FONCTIONNEMENT - TERRITOIRE TERRES DE 
LORRAINE 

ADOPTE 

50 
CTS - INVESTISSEMENT - APPUI AUX PROJETS 
TERRITORIAUX - TERRITOIRE TERRES DE LORRAINE 

ADOPTE 

51 
CTS - INVESTISSEMENT - SOUTIEN AUX COMMUNES 
FRAGILES - TERRITOIRE TERRES DE LORRAINE 

ADOPTE 

 Commission territoriale du Val de Lorraine  

52 
CTS - FONCTIONNEMENT - TERRITOIRE DU VAL DE 
LORRAINE 

ADOPTE 

53 
CTS - SOUTIEN AUX COMMUNES FRAGILES - TERRITOIRE DU 
VAL DE LORRAINE 

ADOPTE 

 Commission Territoriale du Grand Nancy  

54 CTS - FONCTIONNEMENT - TERRITOIRE GRAND NANCY ADOPTE 

 Commission Agriculture et Environnement  

55 
CONTRAT DE CESSION DE DROITS PATRIMONIAUX À TITRE 
GRATUIT D'UNE OEUVRE DE TOUCAN-TOUCAN AU 
DÉPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

ADOPTE 
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56 
PROJETS LOCAUX FONCTIONNEMENT - BIODIVERSITÉ ET 
PAYSAGES 

ADOPTE 

57 
PROJETS LOCAUX INVESTISSEMENT - BIODIVERSITÉ ET 
PAYSAGES 

ADOPTE 

 Commission Développement et Insertion  

58 
ACTION "EMPLOI PERMIS" - CHANGEMENT DE MAÎTRISE 
D'OUVRAGE 

ADOPTE 

59 
STRUCTURES D'INSERTION PAR L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
(SIAE) 

ADOPTE 

60 
CONVENTIONNEMENT AVEC L'ASSOCIATION ENSEMBLE 
POUR L'ACTION SUPPORT "LOTUS" - ANNÉES 2016 À 2018 

ADOPTE 

61 ACTIONS 2018 DES OPÉRATEURS RÉFÉRENTS UNIQUES ADOPTE 

62 
ACTIONS SUPPORT À L'ACCOMPAGNEMENT DES 
ALLOCATAIRES DU RSA 

ADOPTE 

63 
OFFRES D'INSERTION : CONTRIBUTION À L'EFFORT 
D'INSERTION 

ADOPTE 

64 
AVENANT N°3 À LA CONVENTION D'APPUI AUX POLITIQUES 
D'INSERTION 2017-2019 

ADOPTE 

 Commission Finances et Europe  

65 DEMANDES DE REMISES GRACIEUSES ADOPTE 

66 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS D'AVOCAT DANS LE CADRE 
D'UNE DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

ADOPTE 

67 

POLITIQUE D'ACTION SOCIALE : ÉVOLUTION DE LA 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L'EMPLOYEUR AUX FRAIS 
DE REPAS DES AGENTS DU DÉPARTEMENT - 
RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS DE RESTAURATION 

ADOPTE 

68 
MÉDAILLES DU TRAVAIL : MODALITÉS DE VERSEMENT DES 
PRIMES 

ADOPTE 

69 
ESPACES NATURELS SENSIBLES - ACQUISITION DE 
TERRAINS SUR AZERAILLES 

ADOPTE 

70 
MISE À DISPOSITION D'UN PAVILLON SIS SUR LA COMMUNE 
DE LONGUYON 

ADOPTE 

71 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX SUR LA 
COMMUNE DE BOUXIÈRES-AUX-CHÊNES 

ADOPTE 

72 
AVENANT À LA CONVENTION PORTANT SUR LE PARKING DU 
CENTRE DES MÉMOIRES 

ADOPTE 

73 
DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT DE 100% : 
ASSOCIATION REALISE (VILLERS LÈS NANCY) 

ADOPTE 
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74 
DÉSIGNATION DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX AU 
SEIN DES COMMISSIONS ET CONSEILS D'ADMINISTRATION 
DANS LESQUELS ILS SIÈGENT ES-QUALITÉ 

ADOPTE 

75 

CONVENTION AVEC L'AMICALE DES CONSEILLERS 
GÉNÉRAUX ET DÉPARTEMENTAUX DE LORRAINE - 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU FONCTIONNEMENT 
DE L'ASSOCIATION 

ADOPTE 

76 
DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE DE MONSIEUR 
MATHIEU KLEIN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

ADOPTE 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS - SESSION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 
 

N° DU 
RAPPORT  

NATURE DE LôAFFAIRE DECISON  

 Commission Développement et Insertion  

1 DÉVELOPPEMENT ET ATTRACTIVITÉ ADOPTE 

 

Commission Solidarité  

2 
DÉFINITION D'UNE STRATÉGIE DÉPARTEMENTALE DANS LE 
CHAMP DE L'AIDE À DOMICILE 

ADOPTE 

3 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL D'AIDE 
SOCIALE SUITE À LA LOI D'ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU 
VIEILLISSEMENT 

ADOPTE 

 Commission Education  

4 
FONTIONNEMENT DES COLLÈGES ET DES SERVICES DE 
RESTAURATION DES COLLÈGIENS - ANNÉE 2019 

ADOPTE  

5 
DOTATION SPÉCIFIQUE POUR LES VÊTEMENTS DE TRAVAIL 
DES AGENTS ATTEE DES COLLÈGES 

ADOPTE 

 Commission Aménagement  

6 
MODALITÉS D'ACCOMPAGNEMENT DE LA THÉMATIQUE 
"BOURGS-CENTRES" PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

ADOPTE 

 Commission Agriculture et Environnement  

7 
DISPOSITIF D'AVANCE DE TRÉSORERIE SUR LES AIDES 
EUROPÉENNES AUX EXPLOITATIONS BIO POUR LA 
CAMPAGNE 2017 

ADOPTE 

 Commission Développement et Insertion  

8 

RAPPORT D'INFORMATION PRÉSENTANT LE PLAN 
D'ACTIONS COMMUN DÉPLOYÉ POUR RÉPONDRE AUX 
ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DE L'EMPLOI EN 
AGRICULTURE 

ADOPTE 
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N° DU 
RAPPORT 

NATURE DE LôAFFAIRE DECISON 

9 
EXPÉRIMENTATION TERRITORIALE VISANT À RÉSORBER LE 
CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE 

ADOPTE 

10 
PARTENARIAT ENTRE PÔLE EMPLOI ET LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

ADOPTE 

 Commission Finances et Europe  

11 CLÔTURE DES COMPTES 2017 DU FSL ADOPTE 

12 
RENOUVELLEMENT DU GROUPEMENT DE COMMANDES DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS POUR LA PÉRIODE 2019-2021 

ADOPTE 

13 BILAN DE LA COMMANDE PUBLIQUE 2017 ADOPTE 

14 
DÉSIGNATION DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX AU 
SEIN DES COMMISSIONS ET CONSEILS D'ADMINISTRATION 
DANS LESQUELS ILS SIÈGENT ES-QUALITÉ 

ADOPTE 

15 

COMPTE RENDU RELATIF À L'EXERCICE DE LA 
COMPÉTENCE DÉLÉGUÉE EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L.3221-10-1 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

ADOPTE 

16 MOTION DE SOUTIEN AU CHRU DE NANCY ADOPTE 

17 
MOTION POUR LE MAINTIEN DES LIAISONS FERROVIAIRES 
ENTRE LA MEURTHE-ET-LA-MOSELLE ET LE SUD-EST DE LA 
FRANCE 

ADOPTE 

18 
MOTION RELATIVE A LA CONSTITUTION DU POLE 
METROPOLITAIN FRONTALIER 

REJETE 

 
 
 
 
 
 
 

  



8 DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE N°9 ï SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

 

ACTES DE LôEX£CUTIF D£PARTEMENTAL 
 
DIRECTION ADJOINTE SOLIDARITES - AUTONOMIE 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES/UNITE TARIFICATION N° 354 RELATIF AUX 
TARIFS DôHEBERGEMENT DU FAM AGI POUR ETUDIANTS A VANDOEUVRE LES NANCY 
 

Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu les demandes pr®sent®es par lô®tablissement, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM AGI pour 
Étudiants à VANDOEUVRE LES NANCY sont autorisées comme suit : 
 

 
 

Article 2 : Les tarifs précisés ¨ lôarticle 3 sont calcul®s en tenant compte des reprises de r®sultats suivantes : 
 

 
 

Article 3: les tarifs applicables ¨ lô®tablissement FAM AGI pour Étudiants pour lôexercice budg®taire 2018 
sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du 1er septembre 2018 
 

 
 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 

NANCY, le 16/08/2018 
Pour le président du conseil départemental, 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 129 500,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 694 260,33

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 100 425,72

Déficit de la section d'exploitation reporté

Groupe I : Produits de la tarification 750 990,55

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 170 635,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables2 560,50

Excédent de la section d'exploitation reporté

924 186,05

924 186,05

R
e

c
e

tt
e

s
D

é
p
e

n
s
e

s

Exercice Montants 

Total résultat antérieur

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Hébergement Permanent Fam 122,51

Hébergement Permanent Fo 122,51
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES/UNITE TARIFICATION N°355 FIXANT LES 
TARIFS HORAIRES DES PRESTATIONS DôAIDE A DOMICILE DANS LE CADRE DE LA PRESTATION 
DE COMPENSATION DU HANDICAP DE LôASSOCIATION SERVICE D'INTEGRATION SCOLAIRE ET 
UNIVERSITAIRE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
Vu les demandes pr®sent®es par lôassociation, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux personnes bénéficiaires de la prestation 
de compensation du handicap aid®es par lôassociation Service d'Intégration Scolaire et Universitaire à 
VANDOEUVRE LES NANCY sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 23,60 euros 
 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 3 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 28/08/2018 
Pour le président du conseil départemental, 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---oo0oo--- 
 
ARRÊTÉ 2018 ï N°360 PORTANT AUTORISATION DU SERVICE DôAIDE ET DôACCOMPAGENEMENT 
A DOMICILE AGES & VIE  
 

ARRETE  
 
Le Président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code de lôaction sociale et des familles et notamment les articles L 312-1 à 312-9, L 313-1 à L 313-9, L 
313-11 à L 313-22-1, L 347-1 à L 347-2, et D312-6 à D312-6-2 ; 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et 
notamment ses articles 46 à 48 ; 
VU le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide et 
d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 
VU le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à 
agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de déclaration ; 
VU le dossier de demande dôautorisation reconnu complet le 15 juin 2018 pr®sent® par la SARL AVS 
BESANCON (AGES & VIE), représentée par Monsieur Simon VOUILLOT en sa qualité de dirigeant ;  
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CONSIDERANT que le projet r®pond aux conditions techniques minimales dôorganisation et de 
fonctionnement applicables aux services dôaide et dôaccompagnement ¨ domicile et d®finis dans le cahier 
des charges national susvisé ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice Générale Adjointes aux Solidarités ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : en application de lôarticle L.313-1-2 du code de lôaction sociale et des familles, la SAS AVS 
BESANCON (AGES & VIE) dont le siège social est situé au 3 rue Armand Barthet à BESANCON (25000), 
est réput®e d®tenir une autorisation ne valant pas habilitation ¨ recevoir des b®n®ficiaires de lôaide sociale, ¨ 
compter du 1

er
 septembre 2018 jusquôau 31 ao¾t 2033 inclus. 

 
Article 2 : en application de l'article L.313-1-2 du code de l'action sociale et des familles, le service d'aide et 
d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé spécifiquement pour intervenir auprès des personnes 
âgées et des personnes handicapées. 
 
Article 3 : le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé pour délivrer les 
prestations ci-dessous : 
- Lôassistance dans les actes quotidiens de la vie ou lôaide ¨ lôinsertion sociale, mentionn®es aux 6 et 7 du I 
de lôarticle L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à 
lôexclusion dôactes de soins relevant dôactes m®dicaux ¨ moins quôils ne soient ex®cut®s dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret no 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 
certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales  
- Lôaccompagnement des personnes ©g®es, des personnes handicap®es ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) 
 
Article 4 : le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé à intervenir exclusivement 
au sein des Maisons AGES & VIE du département de Meurthe-et-Moselle. 
 
Article 5 : le service d'aide et d'accompagnement ¨ domicile susvis® est soumis ¨ la proc®dure dô®valuation 
externe régie par l'article L.312-8 du code de l'action sociale et des familles.  
Il fait procéder à une premi¯re ®valuation externe de ses activit®s et de la qualit® des prestations quôil d®livre 
pour le 31 août 2025 au plus tard, et devra faire réaliser une seconde évaluation pour 31 août 2031 au plus 
tard en vue du renouvellement de la présente autorisation. 
 
Article 6 : le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est soumis au respect du cahier des 
charges national régi par le décret n°2016-502 du 22 avril 2016. 
 
Article 7 : toute contestation de la pr®sente d®cision peut faire lôobjet soit dôun recours gracieux devant le 
conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, soit dôun recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nancy 5, place de la Carrière CO 20038 - 54036 Nancy Cedex, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
 
Article 8 : madame la Directrice Générale des Services Départementaux de Meurthe-et-Moselle, madame la 
Directrice Générale Adjointe aux Solidarités de Meurthe-et-Moselle, sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont 
ampliation sera adressée à la SAS AVS BESANCON (AGES & VIE). 
 
Nancy, le 24 août 2018 
 
Pour le Président du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle, 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°371 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD « LES GRANDS JARDINS » A 
COLOMBEY-LES-BELLES 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
ARRETE : 

 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
octobre 2018 : EHPAD Les Grands Jardins à COLOMBEY-LES-BELLES 
Personnes âgées de moins de 60 ans : Tarifs hébergement : 62,94 ú 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fix®s ¨ l'article 1 sont r®duits du montant du forfait hospitalier ¨ compter du 1er jour dôabsence, d¯s lors que 
la dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 11/09/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N° 372 RELATIF AUX AU TARIF 
DôHEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE Lô ç EHPAD BEAU SITE »A 
HAROUE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 

A R R E T E : 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
octobre 2018 : EHPAD Beau site à HAROUE 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Chambre avec balcon : 66,08 ú 
Chambres Doubles : 61,60 ú 
Chambres Individuelles : 63,76 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fix®s ¨ l'article 3 sont r®duits du montant du forfait hospitalier ¨ compter du 1er jour dôabsence, d¯s lors que 
la dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 11/09/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---oo0oo--- 
 

ARRETE 2018 ï N°373 PORTANT TRANSFERT DE LôAUTORISATION DETENUE PAR SDN SERVICES 
DOMICILE NANCY (MAISON ET SERVICES) AU PROFIT DE SADN SERVICES AIDE A DOMICILE 
NANCY (MAINTIEN ADOM) 
 
Le Président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code de lôaction sociale et des familles et notamment les articles L 312-1 à 312-9, L 313-1 à L 313-9, L 
313-11 à L 313-22-1, L 347-1 à L 347-2, et D312-6 à D312-6-2 ; 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et 
notamment ses articles 46 à 48 ; 
VU le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide et 
d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 
VU le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à 
agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de déclaration ; 
VU l'arrêté préfectoral n°SAP/520915554 du 29 août 2012 portant agrément de la société SDN SERVICES 
DOMICILE NANCY (franchisé Maison et Services) ; 
VU lôarr°t® d®partemental nÁ2017-015 en date du 14/02/2017 portant autorisation du service dôaide et 
dôaccompagnement à domicile SDN SERVICES DOMICILE NANCY (franchisé Maison et Services), sise au 
870 rue Denis Papin Dynapole ¨ Ludres (54710), ¨ compter du 29/08/2012 jusquôau 28/08/2027 inclus ;  
 
CONSIDERANT que le franchiseur Maison et Services scinde ses diff®rentes activit®s et cr®® lôenseigne 
MAINTIEN ADOM dédiée aux actions liées aux actes essentiels de la vie, au soutien à domicile, à la 
pr®servation ou la restauration de lôautonomie dans lôexercice des activités de la vie quotidienne et au 
maintien ou au d®veloppement des activit®s sociales et des liens avec lôentourage ; 
 
VU les courriers en date du 10/08/2018 et du 06/09/2018 de Monsieur Luc JEANDON, gérant de SDN 
SERVICES DOMICILE NANCY, expliquant son souhait de rejoindre lôenseigne MAINTIEN ADOM et 
demandant le transfert dôautorisation ; 
VU lôextrait Kbis attestant de la cr®ation dôune nouvelle structure dont la d®nomination sociale est SADN 
SERVICES AIDE A DOMICILE NANCY, et dont le nom commercial est MAINTIEN ADOM, sise au 870 rue 
Denis Papin Dynapole à Ludres (54710) pour des activités non médicales concourant au maintien à domicile 
de tout public de plus de 3 ans ; 
 
CONSIDERANT que cette nouvelle structure conserve les mêmes outils, personnels, mode de 
fonctionnement et conventionnements ;  
 
SUR proposition de Madame la Directrice Générale Adjointe aux Solidarités ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : lôautorisation d®tenue par la soci®t® SDN SERVICES DOMICILE NANCY (MAISON ET 
SERVICES) est transférée à la société SADN SERVICES AIDE A DOMICILE NANCY (MAINTIEN ADOM). 
Cette autorisation prend effet le 1er septembre 2018.  
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Article 2 : La pr®sente autorisation est sans effet sur la dur®e dôautorisation initialement arr°t®e.  
 
Article 3 : La présente autorisation est sans effet sur la proc®dure dô®valuation externe mentionn®e ¨ 
lôarticle 5 de lôarr°t® d®partemental nÁ2017-015 en date du 14/02/2017. 
 
Article 4 : En application de l'article L.313-1-2 du code de l'action sociale et des familles, le service d'aide et 
d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé spécifiquement pour intervenir auprès des personnes 
âgées et des personnes handicapées. 
Il a l'obligation d'accueillir, dans la limite de sa spécialité et de sa zone d'intervention autorisée, toute 
personne bénéficiaire de l'Allocation Personnalisée pour l'Autonomie et de la Prestation de Compensation du 
Handicap qui s'adresse à lui. 
 
Article 5 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé pour délivrer les 
prestations ci-dessous : 
- Lôassistance dans les actes quotidiens de la vie ou lôaide ¨ lôinsertion sociale, mentionn®es aux 6 et 7 du I 
de lôarticle L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à 
lôexclusion dôactes de soins relevant dôactes m®dicaux ¨ moins quôils ne soient ex®cut®s dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret no 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 
certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales. 
- La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives  
- Lôaccompagnement des personnes ©g®es, des personnes handicap®es ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante)  
 
Article 6 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est autorisé à intervenir sur la totalité 
du département de Meurthe-et-Moselle.  
 
Article 7 : Le service d'aide et d'accompagnement à domicile susvisé est soumis au respect du cahier des 
charges national régi par le décret n°2016-502 du 22 avril 2016. 
 
Article 8 : Toute contestation de la pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun recours aupr¯s du tribunal 
administratif de Nancy 5, place de la Carrière CO 20038-54036 Nancy Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification.  
 
Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services Départementaux de Meurthe-et-Moselle, madame la 
Directrice Générale Adjointe aux Solidarités de Meurthe-et-Moselle, sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera publi® au recueil des actes administratifs et dont 
ampliation sera adressée à la société SADN SERVICES AIDE A DOMICILE NANCY (MAINTIEN ADOM). 

  
Nancy, le 10 septembre 2018 
 
Pour le Président du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle, 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---oo0oo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°247 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DU CENTRE HOSPITALIER MAILLOT 
A BRIEY 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du règlement départemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
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ARRETE 

 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 

EHPAD du Centre Hospitalier Maillot à BRIEY 
EHPAD Stern et Les Merisiers 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Tarif hébergement : 66,38 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°248 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DU CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL 3 H SANTE A CIREY SUR VEZOUZE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, R 314-1 à 
R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 juin 2014, 
portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er août 2018 : 

EHPAD du Centre hospitalier 3 H SANTE 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Tarif hébergement : 57,58 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés à l'article 3 

sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1
er

 jour dôabsence, d¯s lors que la dur®e dôabsence est 
supérieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois ï C.O. 
50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°249 RELATIF AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DU CENTRE 
HOSPITALIER SAINT-CHARLES A LUNEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 
EHPAD du Centre Hospitalier Saint-Charles à LUNEVILLE 

Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Chambres Doubles  53,67 ú 
Chambres Individuelles  56,06 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°250 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-
NICOLAS-DE-PORT 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 

EHPAD du Centre Hospitalier de SAINT-NICOLAS-DE-PORT 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Tarif hébergement : 56,45 ú 
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Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°251 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôUSLD DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-
NICOLAS-DE-PORT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 
Centre hospitalier de SAINT-NICOLAS-DE-PORT 

Unité De Soins De Longue Durée 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Tarif hébergement :  59,92 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°252 RELATIF AU TARIF D'HEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DU CENTRE HOSPITALIER SAINT-
CHARLES DE TOUL 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le tarif applicable ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 

EHPAD du Centre Hospitalier Saint-Charles à TOUL 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Tarif hébergement :  55,12 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°253 RELATIF AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD LA VERRIERE A 
VILLERS LES NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-après désigné est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1er 
août 2018 : 

EHPAD La Verrière à VILLERS LES NANCY 
Personnes âgées de moins de 60 ans : 
Chambres Doubles  66,78 ú 
Chambres Individuelles  70,71 ú 
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Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°254 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD L'OSERAIE A LAXOU 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale adopt®e le 26 juin 2017, portant sur les 
modalit®s de participation de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs aff®rents ¨ 
lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD lôOseraie ¨ Laxou, 
est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

 

Chambres Doubles 63,38 ú TTC 

Chambres Individuelles 64,80 ú TTC 

Chambres Conforts 69,12 ú TTC 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°255 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD CLOS PRE A SAINT-MAX 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale adopt®e le 26 juin 2017, portant sur les 
modalit®s de participation de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs afférents à 
lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Clos Pr® ¨ SAINT-
MAX, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres Doubles 
5

9,32 ú TTC 

Chambres Individuelles 
6

7,12 ú TTC 

Chambres Conforts 
7

0,82 ú TTC 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 9 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°256 RELATIF AU PRIX DE REPAS 2018 DE 
LA RESIDENCE AUTONOMIE ANDRE CLAUDEL DE DAMELEVIERES  
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017 du Minist¯re des Solidarit®s et de la sant® et du Minist¯re de lôEconomie et 
des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L.342-1, L.342-3 et D.342-5 du 
code de lôaction sociale et des familles, 
VU la demande présentée par l'établissement, 
SUR proposition de Madame la directrice général adjointe aux Solidarités, 
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ARRETE 
 
Article 1er : le prix du repas 2018 servi aux b®n®ficiaires de lôaide sociale de la r®sidence autonomie Andr® 
Claudel de Damelevières est fix® ¨ 7,32 ú le repas ordinaire et 0.67 ú la soupe, ¨ compter du 01/08/2018. 
 
Article 2 : Madame la directrice générale des services départementaux et Madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités, sont chargées chacune en ce qui la concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Bulletin des Actes Administratifs et dont ampliation sera adressée à Monsieur le Président du 
Centre Communal d'Action Sociale dô Audun-Le-Roman. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°258 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD LA FONTAINE DE LINCOURT A 
EINVILLE AU JARD 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 
60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD La Fontaine De Lincourt ¨ EINVILLE AU JARD, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter 
du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Standard 57,45 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

--ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°259 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD LES IRIS A ONVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale des ehpad meurthe-et-mosellans du groupe 
SOS Seniors, adoptée le 6 juin 2016 et signée le 1er juillet 2016, portant sur les modalités de participation 
de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs aff®rents ¨ 
lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Les Iris ¨ 
ONVILLE, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres standard : 63,01ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°260 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD LES LILAS A JARNY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale des ehpad meurthe-et-mosellans du groupe 
SOS Seniors, adoptée le 6 juin 2016 et signée le 1er juillet 2016, portant sur les modalités de participation 
de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
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ARRETE 

 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement 
applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Les Lilas ¨ JARNY, est fix® ainsi quôil suit ¨ 
compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres standard : 60,48ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés à l'article 3 
sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la dur®e dôabsence est 

supérieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois ï C.O. 
50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°261 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD LES SABLONS A PULNOY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, R 314-1 à 
R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 juin 2014, 
portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale adopt®e le 6 f®vrier 2012 et sign®e le 15 mars 2012, 
portant sur les modalit®s de participation de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie et des 
Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 du code de 
lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 

 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement 
applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Les Sablons ¨ PULNOY, est fix® ainsi quôil 
suit à compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres standard : 64,77ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés à l'article 3 
sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la dur®e dôabsence est 

supérieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois ï C.O. 
50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI  
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°262 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD NOTRE MAISON A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la délibération n° 30000 adoptée par le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle lors de sa session 
du 7 d®cembre 2015, portant renouvellement de la convention dôaide sociale de lôEHPAD Notre Maison ¨ 
Nancy, 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale adopt®e le 7 d®cembre 2015, sign®e le 24 
décembre 2015, portant sur les modalit®s de participation de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif 
aff®rent ¨ lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale départementale au titre des tarifs afférents à 
lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Notre Maison ¨ 
NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres standard : 69,95ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°263 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD ST CHARLES A BAYON 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
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Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD St Charles ¨ BAYON, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Espace Gall® 58,06 ú 
Chambres Doubles 59,49 ú 
Chambres Individuelles 69,32 ú 
Appartement 83,63 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°264 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD ST CHARLES A DOMBASLE SUR 
MEURTHE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD St Charles ¨ DOMBASLE SUR MEURTHE, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 

août 2018 : 
Chambres Doubles 55,85 ú 
Chambres Standard 59,99 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°265 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD STE FAMILLE A VANDOEUVRE LES 
NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD Ste Famille à VANDOEUVRE LES NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 

août 2018 : 
Chambre Standard 67,58ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°266 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD STE THERESE A LUDRES 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD Ste Th®r¯se ¨ LUDRES, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Standard 65,39 ú 
Chambre Double 60,85 ú 
Chambre confort 69,80 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°267 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD ST JOSEPH A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD St Joseph ¨ NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Standard 62,34 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 06 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°268 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD ST REMY A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
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SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD St R®my ¨ NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Standard 63,78 ú 
Chambre Confort 67.78 ú 
Appartement 61.78 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 10 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

 
--ooOoo--- 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°269 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD ST SAUVEUR A MAXEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD St Sauveur ¨ MAXEVILLE, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre « tout type è 69,33 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 10 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°270 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD VILLA ST PIERRE FOURIER A 
VILLERS LES NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD Villa St Pierre Fourier ¨ VILLERS LES NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 
1

er
 août 2018 : 
Chambre Standard 73,20 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 10 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°271 RELATIF À LA PARTICIPATION A 
LôAIDE SOCIALE DEPARTEMENTALE AU TITRE DU TARIF HEBERGEMENT DES PERSONNES 
AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD SIMON BENICHOU A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU la convention dôhabilitation ¨ lôaide sociale d®partementale adopt®e le 26 juin 2017 et sign®e le 26 juin 
2017, portant sur les modalit®s de participation de lôaide sociale d®partementale au titre du tarif aff®rent ¨ 
lôh®bergement, 
VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
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Article 1er : le montant de la participation de lôaide sociale d®partementale au titre des tarifs aff®rents ¨ 
lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 ans r®sidant ¨ lôEHPAD Simon B®nichou ¨ 
NANCY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres standard : 62,81ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 10 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°272 RELATIF AUX TARIFS 
DôHEBERGEMENT 2018 DU FAM PIERRE VIVIER A NANCY 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu les demandes pr®sent®es par lô®tablissement, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM -Foyer 
Pierre Vivier à NANCY sont autorisées comme suit : 

 
 
Article 2 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 3 sont calcul®s en tenant compte des reprises de résultats suivantes : 

 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 219 139,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 713 395,00

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 307 097,00

Déficit de la section d'exploitation reporté

Groupe I : Produits de la tarification 1 147 900,48

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 16 121,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables54 253,00

Excédent de la section d'exploitation reporté 21 356,52

1 239 631,00

1 239 631,00
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Exercice Montants 

2015 Excédent 21 356,52

+ 21 356,52Total résultat antérieur



30 DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE N°9 ï SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

 
Article 3: les tarifs applicables ¨ lô®tablissement FAM -Foyer Pierre Vivier pour lôexercice budg®taire 2018 
sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du 1er août 2018 

 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 16/07/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

ARRETE MODIFICATIF 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°273 RELATIF AU FORFAIT 
ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD LES OPALINES A GIRAUMONT 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7 ;  
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD ;  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018 ; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu lôannexe activit® transmise par l'établissement; 
Consid®rant lôanomalie relev®e sur les tarifs d®pendance notifi®s par lôarr°t® de tarification nÁ 207 en date du 
8 juin 2018 ; 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
ARRETE 

Article 1er : inchangé. 
 
Article 2 : Les tarifs journaliers dépendance applicables à compter du 1

er 
août 2018  sont fixés comme suit : 

  Tarifs TTC 

GIR 1-2 19,72 ú 

GIR 3-4 12,51 ú  

GIR 5-6 5,31 ú 

 
Article 3 : inchangé 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Hébergement Permanent Fam 111,22

Hébergement Temporaire 111,22
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ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 09/07/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°274 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DE HOMECOURT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD de Hom®court, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambre Standard : 69,46 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 01/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°275 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD DE FOUG 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
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Vu lôarr°t® du 21 d®cembre 2017, du Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant® et du Minist¯re de lôEconomie 
et des Finances, relatif à la hausse des tarifs des prestations visés aux articles L. 342-1, L. 342-3 et D. 342-5 
du code de lôaction sociale et des familles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD de Foug, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 2018  

Chambre Standard : 69.30ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est supérieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 01/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

--ooOoo--- 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°279 MODIFIANT LôARRETE 2018 DGA 
SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°192 RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE 
LôEHPAD KORIAN LE GENTILE A LAXOU 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7 ;  
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD ;  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018 ; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement; 
Consid®rant lôanomalie relev®e sur les tarifs d®pendance notifi®s par lôarr°t® nÁ192 en date du 8 juin 2018, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
ARRETE 

Article 1er : Inchangé. 
Article 2 : Les tarifs journaliers dépendance applicables à compter du 1

er 
août 2018 sont fixés à : 

  Tarifs TTC 

GIR 1-2        23,97ú 

GIR 3-4        15,21ú  

GIR 5-6         6,45ú 

 



33 DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE N°9 ï SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

Article 3 : Inchangé. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de     l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 août 2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°289 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE Lô « EHPAD CENTRE HOSPITALIER » A 
POMPEY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 
60 ans r®sidant ¨ lôç EHPAD Centre hospitalier » de POMPEY, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 

2018 : 
Chambres Doubles      59,02 ú 
Chambres Standard     63.02 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 août 2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°290 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE Lô« EHPAD MAGOT » A PONT A MOUSSON 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
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VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 
60 ans r®sidant ¨ lôç EHPAD Magot » de PONT A MOUSSON, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 août 

2018 : 
Chambres Standard 62,22 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 août 2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°291 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS  DE Lô ç EHPAD SAINT FRANÇOIS D'ASSISE » A 
PONT A MOUSSON 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ;  
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs afférents à lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 
60 ans r®sidant ¨ lô ç EHPAD Saint François d'Assise » de PONT A MOUSSON, est fix® ainsi quôil suit ¨ 
compter du 1

er
 août 2018 : 

 
Chambres Doubles                56,97 ú 
Chambres Individuelles         58,50 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
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du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 août 2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI- 

--ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°292 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE Lô çEHPAD ASSOCIATION HOSPITALIERE ST 
ELOI » A NEUVES MAISONS 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 
60 ans r®sidant ¨ lô ç EHPAD Association Hospitalière St Eloi » de NEUVES MAISONS, est fix® ainsi quôil 
suit à compter du 1

er
 août 2018 : 

Chambres Standard 58,99 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement 
fixés à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 31 août 2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N° 302 FIXANT LES TARIFS HORAIRES 
PRESTATAIRES DE REFERENCE DANSLE CADRE DE L'APA POUR LES SERVICES D'AIDE A 
DOMICILE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU les articles L. 232-3 à L. 232-7 et R. 232-7 à R. 232-13 du code de l'action sociale et des familles, relatifs 
¨ la prise en charge de la perte dôautonomie des personnes ©g®es et ¨ lôallocation personnalis®e 
dôautonomie, 
VU les articles L 313-1-1 à L. 313-1-2 du code de l'action sociale et des familles, 
VU les articles 47 et 48  de la loi n°2015-1776 du 28 d®cembre 2015 portant loi dôadaptation de la soci®t® au 
vieillissement, 
SUR proposition de madame la directrice générale adjointe aux solidarités, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Les tarifs horaires applicables aux personnes b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e 
dôAutonomie ¨ domicile recourant ¨ un service prestataire dôaide ¨ domicile d®tenant en application du III de 
lôarticle 47 de la loi nÁ2015-1776 du 28 décembre 2015, une autorisation ne valant pas habilitation à recevoir 
des b®n®ficiaires de lôaide sociale, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit :  
tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 18,98 ú 
tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés :  23,50 ú 
 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï 4 rue Bénit 54000 NANCY - dans le délai franc 
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
Article 3 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 13/08/2018 
 
Par absence et par délégation, 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille, ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND  
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018 - 305 ï DGA SOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DU HOME DôACCUEIL DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA 
COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8,  L.314-1 à  L.314-13, R.314-1 à R.314-
122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 

 
Article 1

er
 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les dépenses prévisionnelles du Home d'accueil sont 

autorisées comme suit : 
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1
er

 septembre 
2018 
Home d'accueil - 1  AVENUE FOCH -54400 LONGWY 
 

 
 

Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de résultats suivants : 

 
 

Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi®, ¨ 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 10/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle  et par délégation 
La vice-présidente délégu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 

 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018 - 306 - DGASOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DU VILLADE SOS DE JARVILLE DONT LA TARIFICATION RELEVE DE 
LA COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à R.314-122 ; 
VU les demandes présentées par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les d®penses pr®visionnelles du Village SOS de Jarville sont 
autorisées comme suit : 
  

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 181 503,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 1 177 422,12

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 138 036,44

Groupe I : Produits de la tarification 1 493 191,02

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 7 927,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

D
é

p
e

n
s
e

s
1 496 961,56

R
e

c
e

tt
e

s

1 501 118,02

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

HEBERGEMENT 353,71

Exercice Montants 

2016 Déficit -4 156,46

- 4 156,46Total résultat antérieur
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1er août 2018 
Village SOS de Jarville - RUE HENRI DUNANT - 54140 JARVILLE LA MALGRANGE 

 
 
Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de r®sultats suivants : 

 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi®, ¨ 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 27/07/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle, et par délégation 
La vice-présidente dél®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille à la santé et au développement social 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018 - 307 - DGASOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DE LA MAISON DôENFANTS DE CLAIRJOIE DONT LA TARIFICATION 
RELEVE DE LA COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les dépenses prévisionnelles de Maison d 'enfants de Clairjoie 
sont autorisées comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 382 571,90

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 1 662 706,30

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 390 866,71

Groupe I : Produits de la tarification 2 351 908,09

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 39 752,62

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 2 343,92

D
é

p
e

n
s
e

s

2 436 144,91

R
e

c
e

tt
e

s

2 394 004,63

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Internat 164,20

Exercice Montants 

2016 Excédent 42 140,28

+ 42 140,28Total résultat antérieur
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1
er

 septembre 
2018 
Maison d'enfants de Clairjoie - DOMAINE DE CLAIRJOIE -54136 BOUXIERES AUX DAMES 
 

 
 

Article 3 : Les tarifs précisés à lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de r®sultats suivants : 

 
 

Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi®, ¨ 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 20/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle, et par délégation,  
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018 - 308 - DGASOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DE LôACCUEIL DES MINEURS NON ACCOMPAGNES DE CLAIRJOIE 
DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 

 
Article 1

er
 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les d®penses pr®visionnelles de lôAccueil des Mineurs Non 

Accompagnés de Clairjoie sont autorisées comme suit : 
  

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 564 697,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 3 575 211,78

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 291 672,57

Groupe I : Produits de la tarification 4 103 791,10

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 57 445,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

D
é
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e

s

4 431 581,35

R
e

c
e
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e

s

4 161 236,10

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Internat 199,84

Unité Accueil différencié Clairjoie 199,84

Exercice Montants 

2016 Excédent 270 345,25

+ 270 345,25Total résultat antérieur
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1

er
 septembre 

2018 : 
ACCUEIL MINEURS NON ACCOMPAGNES CLAIRJOIE - DOMAINE DE CLAIRJOIE - 54136 BOUXIERES AUX 
DAMES 
 

 
 
Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s sans reprise de r®sultat. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi®, ¨ 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 20/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle, et par délégation 
 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille 
à la santé et au développement social 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018-309- DGASOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF AU 
PRIX DE JOURNEE 2018 DE LôUNITE DôACCUEIL DE LA FRATRIE DONT LA TARIFICATION RELEVE 
DE LA COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 

Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 

 
Article 1

er
 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les dépenses prévisionnelles de CLAIRJOIE FRATRIE sont 

autorisées comme suit : 
  

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 23 024,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 25 177,00

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 4 804,00

Groupe I : Produits de la tarification 53 005,00

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 0,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

D
é
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e

n
s
e

s

53 005,00

R
e

c
e

tt
e

s

53 005,00

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

HEBERGEMENT 29,16
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1
er

 septembre 
2018 
CLAIRJOIE FRATRIE - DOMAINE DE CLAIRJOIE - 54136 BOUXIERES AUX DAMES 
 

 
 
Montant de la dotation globalisée : 223 295,84 euros couvrant la p®riode dôavril ¨ septembre 2018. 
 
Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s sans reprise de r®sultats.  
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi®, ¨ 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 20/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle, et par délégation 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
 

ARRETE N°2018-310 ï DGA SOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DU CENTRE MATERNEL LES SAPINS DONT LA TARIFICATION RELEVE 
DE LA COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les dépenses prévisionnelles de Centre Maternel Les Sapins 

sont autorisées comme suit : 
  

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 20 600,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 198 695,84

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 4 000,00

Groupe I : Produits de la tarification 223 295,84

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 0,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

D
é

p
e

n
s
e

s

223 295,84

R
e

c
e
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e

s

223 295,84

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Internat 174,31
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1er septembre 
2018 
Centre Maternel Les Sapins - 30 RUE ALIX LECLERC -54000 NANCY 
 

 
Montant de la dotation globalisée : 1 302 075,73 euros 
 
Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de r®sultats suivants : 

 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut Bourgeois - C.O 50015 - 54035 
NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
NANCY, le 10/08/2018 
 
Pour le président du conseil départemental 

De Meurthe-et-Moselle, et par délégation 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
ARRETE N°2018-312 -DGA SOLIDARITES / POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION - RELATIF 
AU PRIX DE JOURNEE 2018 DU SAFE DE MAXEVILLE DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA 
COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à 
R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAFE sont 
autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 105 000,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 1 014 950,11

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 207 939,00

Groupe I : Produits de la tarification 1 302 075,73

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 10 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00
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e
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s

1 327 889,11

R
e

c
e
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e

s

1 312 075,73

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Internat 128,36

Appartement 128,36

Exercice Montants 

2016 Excédent 15 813,38

+ 15 813,38Total résultat antérieur
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Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1

er
 

septembre 2018. :  SAFE - TOUR PANORAMIQUE - 54320 MAXEVILLE 
 

 
Montant de la dotation globalisée : 1 187 575,09 euros 
 

Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de r®sultats suivants : 

 
 

Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut 
Bourgeois - C.O 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

NANCY, le 10/08/2018 
 

Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle, et par délégation 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°313 RELATIF AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT ET DE DEPENDANCE DE LôUSLD A MONT ST MARTIN 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU les articles R 314-4 à R 314-8 du code de l'action sociale et des familles relatifs à la à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L. 6111-2 du code de la santé publique, 
VU le code de la santé publique, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement, 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 98 469,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 909 923,73

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 223 855,00

Groupe I : Produits de la tarification 1 187 575,09

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 604,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 3 655,00

D
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s

1 232 247,73

R
e
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s

1 191 834,09

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Accueil De Jour 106,03

Excédent 40 413,64

Déficit
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ARRETE 
 
Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, les recettes et les d®penses pr®visionnelles de lôUSLD de 
MONT ST MARTIN sont autorisées comme suit : 

 
 

 
 
Article 2 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 3 sont calculés en tenant compte des reprises de résultats suivantes : 
 

 
 
Article 3 : Les tarifs applicables aux établissements ci-après désignés sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 
1er août 2018 : 
 
Centre hospitalier - Unité De Soins De Longue Durée 
Personnes âgées de plus de 60 ans : Tarifs hébergement : 57,69ú 
 
Personnes âgées de moins de 60 ans : Tarifs hébergement : 64,36 ú 
 
Tarifs journaliers dépendance : 

GIR 1 et 2 : 25,78 ú 
GIR 3 et 4 : 16,35 ú 
GIR 5 et 6 :   6,67 ú 

 
Dotation globale : 142.338,91 ú 
 
Article 4 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est supérieure à 72 heures (3 nuitées). 
 
Article 5 : En cas d'absence pour hospitalisation ou convenances personnelles, les tarifs dépendance 
cessent d'être facturés dès le 1

er
 jour d'absence, y compris le ticket modérateur. 

 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 30 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental, la vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 
 

---ooOoo--- 
 

Section tarifaire hébergement
Montants

(en euros)

Dépenses Montant global des charges 549 067,37

Recettes Montant global des produits 549 067,37

Section tarifaire dépendance
Montants

(en euros)

Dépenses Montant global des charges 250 545,17

Recettes Montant global des produits 250 545,17

Section tarifaire Section tarifaire 

hébergement dépendance

+ 45 065,14

- 60 000,00

Excédent

Déficit
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°314 MODIFIANT LôARRETE N°2018/164 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD A GERBEVILLER 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ164 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Gerbéviller à 
GERBEVILLER, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Gerbéviller de GERBEVILLER par 
lôARS, et notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD à GERBEVILLER en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Gerbéviller à GERBEVILLER est fixé à 602.752,18ú T.T.C. La part ¨ la charge 
du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 362.966,63  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 5135,37ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième.  
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°315 MODIFIANT LôARRETE N°2018/165 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD JF FIDRY A LABRY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
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Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ165 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD JF Fidry à LABRY, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD JF Fidry de LABRY par lôARS, et 
notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du financement de la 
dépendance, 
Vu la convergence négative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD JF Fidry à LABRY en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE : 
 

Article 1er : Le forfait dépendance modifié pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD JF Fidry à LABRY est fixé à 410.366,85ú T.T.C. La part ¨ la charge du 
d®partement sô®l¯ve alors ¨ 257.522,95 ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 89,29ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième.  
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°316 MODIFIANT LôARRETE N°2018/167 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD ST DOMINIQUE A MARS LA 
TOUR 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
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Vu lôarr°té du président du conseil départemental n°2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ167 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD St Dominique à MARS 
LA TOUR, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD St Dominique de MARS LA TOUR par 
lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la r®forme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD St Dominique à MARS LA TOUR en 
2018, 
Vu lôannexe activité transmise par l'établissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE  
 
Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD St Dominique à MARS LA TOUR est fixé à 376.031,79ú T.T.C. La part ¨ la 
charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 212.394,78 ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes 
comprennent le versement de 1760,81ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième.  
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°317 MODIFIANT LôARRETE N°2018/170 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD SIMON BENICHOU A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ170 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Simon Benichou à 
NANCY, 
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Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Simon Benichou de NANCY par lôARS, 
et notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du financement de 
la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Simon Benichou à NANCY en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'établissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Simon Benichou à NANCY est fixé à 459.495,08ú T.T.C. La part ¨ la charge du 
d®partement sô®l¯ve alors ¨ 250.901,41  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 4298,82ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°318 MODIFIANT LôARRETE N°2018/181 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD LES SABLONS A PULNOY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ181 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Les Sablons à 
PULNOY, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Les Sablons de PULNOY par lôARS, et 
notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du financement de la 
dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Les Sablons à PULNOY en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
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ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Les Sablons à PULNOY est fixé à 528.249,97ú T.T.C. La part ¨ la charge du 
d®partement sô®l¯ve alors ¨ 288.610,93  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 5000,72ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°319 MODIFIANT LôARRETE N°2018/182 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD NOTRE MAISON A NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7, 
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour réforme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ182 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Notre Maison à 
NANCY, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Notre Maison de NANCY par lôARS, et 
notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du financement de la 
dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Notre Maison à NANCY en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'établissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 

âgées dépendantes EHPAD Notre Maison à NANCY est fixé à 723.904,80ú T.T.C. La part ¨ la charge 

du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 484.892,16  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 10.798,88ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
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Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°320 MODIFIANT LôARRETE N°2018/185 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD MAGOT A PONT A MOUSSON 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ185 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Magot à PONT A 
MOUSSON, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Magot de PONT A MOUSSON par 
lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Magot à PONT A MOUSSON en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Magot à PONT A MOUSSON est fixé à 600.251,45ú T.T.C. La part ¨ la charge 
du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 364.139,60  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 4.999,82ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième.  
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°322 MODIFIANT LôARRETE N°2018/279 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD KORIAN LE GENTILE A LAXOU 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7, 
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ279 du 09/07/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Korian le Gentilé à 
LAXOU, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Korian le Gentilé de LAXOU par lôARS, 
et notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du financement de 
la dépendance, 
Vu la convergence négative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Korian le Gentilé à LAXOU en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Le forfait dépendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Korian le Gentilé à LAXOU est fixé à 760.620,27ú T.T.C. La part ¨ la charge du 
d®partement sô®l¯ve alors ¨ 421.263,34  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 3.196,58ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°323 MODIFIANT LôARRETE N°2018/194 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD SAINT SAUVEUR A MAXEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7, 
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ194 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Saint Sauveur à 
MAXEVILLE, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Saint Sauveur de MAXEVILLE par 
lôARS, et notamment, le cas échéant, les moyens liés à la neutralisation des effets de la réforme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Saint Sauveur à MAXEVILLE en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Saint Sauveur à MAXEVILLE est fixé à 380.290,32ú T.T.C. La part ¨ la charge 
du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 236.195,32  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes comprennent le 
versement de 2.650,02ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°324 MODIFIANT LôARRETE N°2018/196 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD BAS CHATEAU A ESSEY LES 
NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
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Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ196 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Bas Château à 
ESSEY LES NANCY, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Bas Château de ESSEY LES NANCY 
par lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la r®forme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Bas Château à ESSEY LES NANCY en 
2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Bas Château à ESSEY LES NANCY est fixé à 639.645,02ú T.T.C. La part ¨ la 
charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 389.273,12  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes 
comprennent le versement de 3.684,43ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième.  
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°325 MODIFIANT LôARRETE N°2018/197 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD VILLA ST PIERRE FOURIER A 
VILLERS LES NANCY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7, 
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD, 
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ197 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Villa St Pierre Fourier 
à VILLERS LES NANCY, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Villa St Pierre Fourier de VILLERS LES 
NANCY par lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la r®forme 
du financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Villa St Pierre Fourier à VILLERS LES 
NANCY en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Villa St Pierre Fourier à VILLERS LES NANCY est fixé à 288.029,45ú T.T.C. La 
part ¨ la charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 166.943,52  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes 
comprennent le versement de 3.288,68ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 25 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°327 MODIFIANT LôARRETE N°2018/204 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD LES GRANDS JARDINS A 
COLOMBEY LES BELLES 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  

Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil d®partemental nÁ2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 

Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ204 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Les Grands Jardins à 
COLOMBEY LES BELLES, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Les Grands Jardins de COLOMBEY 
LES BELLES par lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la 
réforme du financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Les Grands Jardins à COLOMBEY LES 
BELLES en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 

Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Les Grands Jardins à COLOMBEY LES BELLES est fixé à 377.990,42ú T.T.C. 
La part ¨ la charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 206.191,09  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux 
sommes comprennent le versement de 2.766,93ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 30 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°328 MODIFIANT LôARRETE N°2018/210 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD LA MAISON DES VIGNES A 
MALZEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et  R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du pr®sident du conseil départemental n°2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ210 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD La Maison des Vignes 
à MALZEVILLE, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD La Maison des Vignes de MALZEVILLE 
par lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la r®forme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD La Maison des Vignes à MALZEVILLE en 
2018, 
Vu lôannexe activité transmise par l'établissement, 
Vu les crédits disponibles, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD La Maison des Vignes à MALZEVILLE est fixé à 485.207,14ú T.T.C. La part ¨ 
la charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 306.772,69  ú T.T.C. pour lôannée 2018. Ces deux sommes 
comprennent le versement de 1.201,05ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 30 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°329 MODIFIANT LôARRETE N°2018/214 
RELATIF AU FORFAIT ET AUX TARIFS DEPENDANCE DE LôEHPAD CENTRE BRANCION A 
ROYAUMEIX 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-172 et R.314-73 et lôarticle 
L.314-7,  
Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD,  
Vu le décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du règlement d®partemental dôaide sociale, 
Vu lôarr°t® du président du conseil départemental n°2018-83 du 12/03/2018 fixant la valeur de référence du 
point groupe iso-ressources départemental 2018, 
Vu la motion de lôassembl®e d®partementale du 26 mars 2018 pour r®forme structurelle du financement de 
lôautonomie, 
Vu lôarr°t® nÁ214 du 08/06/2018 relatif au forfait et aux tarifs d®pendance de lôEHPAD Centre Brancion à 
ROYAUMEIX, 
Vu la notification des moyens en soins pour lôann®e 2018 ¨ lôEHPAD Centre Brancion de ROYAUMEIX par 
lôARS, et notamment, le cas ®ch®ant, les moyens li®s ¨ la neutralisation des effets de la r®forme du 
financement de la dépendance, 
Vu la convergence n®gative sur le forfait d®pendance de lôEHPAD Centre Brancion à ROYAUMEIX en 2018, 
Vu lôannexe activit® transmise par l'®tablissement, 
Vu les crédits disponibles, 

Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le forfait d®pendance modifi® pour 2018 de lô®tablissement dôh®bergement pour personnes 
âgées dépendantes EHPAD Centre Brancion à ROYAUMEIX est fixé à 408.892,13ú T.T.C. La part ¨ la 
charge du d®partement sô®l¯ve alors ¨ 243.434,85  ú T.T.C. pour lôann®e 2018. Ces deux sommes 
comprennent le versement de 2.147,47ú T.T.C. li®s ¨ lôapplication du moratoire d®partemental. 
 
Article 2 : Inchangé. 
 
Article 3 : La part dépendance à la charge du département est versée par douzième. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY,  
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
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ARRETE N°2018-330 - DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES - UNITE TARIFICATION RELATIF AU 
PRIX DE JOURNEE 2018 DE LôUNITE MINI POUSSES DONT LA TARIFICATION RELEVE DE LA 
COMPETENCE DU DEPARTEMENT 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU le code de lôaction sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-1 à L.314-13, R.314-1 à 
R.314-122 ; 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement et les r®ponses apport®es par lôautorit® de tarification ; 
SUR PROPOSITION de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 

 
ARRETE 

 
Article 1

er
 : Pour lôexercice budg®taire 2018 les recettes et les d®penses pr®visionnelles de lôUnit® MINI 

POUSSES sont autorisées comme suit : 
 

 
 

Article 2 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-apr¯s d®sign® sont fix®s ainsi quôil suit ¨ compter du : 1
er

 
septembre 2018 - MINI POUSSE- 30 Rue Alix LE CLERC - 54000 NANCY 
 

 
 

Article 3 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 2 sont calcul®s en prenant les reprises de résultats suivants : 
 

 
 

Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale de Nancy  sis Cour administrative dôappel de Nancy - 6 Rue du Haut 
Bourgeois - C.O 50015 - 54035 NANCY CEDEX dans le d®lai dôun mois ¨ compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 : Madame la directrice générale des services départementaux, madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

NANCY, le 10/08/2018 
 

Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle  
Et par délégation 
La vice-présidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille, ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND 

---ooOoo--- 
  

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros

Total                   

en Euros

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 30 000,00

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 483 221,23

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 12 040,00

Groupe I : Produits de la tarification 539 088,01

Groupe II : Produits relatifs à l'exploitation 0,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

D
é

p
e

n
s
e

s

525 261,23

R
e

c
e

tt
e

s

539 088,01

Type de prestation
Montant du prix de 

journée

Internat 217,67

Exercice Montants 

2016 Déficit -13 826,78

- 13 826,78Total résultat antérieur
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°332/2018 RELATIF AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT ET DE DEPENDANCE DE LôçEHPAD LA MAISON DES MIRABELLIERS» A LEXY 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu les demandes pr®sent®es par lô®tablissement, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, les recettes et les d®penses pr®visionnelles de lô« EHPAD la 
Maison des Mirabelliers » de LEXY sont autorisées comme suit: 
 

 
 
Article 2 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 3 sont calcul®s en tenant compte des reprises de r®sultats suivantes : 

 
 
Article 3 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-après désigné sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er 
septembre 2018 : 
EHPAD la Maison des Mirabelliers à LEXY 
Personnes âgées de plus de 60 ans : Tarif hébergement : 61,98 ú TTC 
Personnes âgées de moins de 60 ans : Tarif hébergement : 66,83ú T.T.C. 
 
Article 4 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 6 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le  24/07/2018 
 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
  

Section tarifaire hébergement
Montants

(en euros)

Dépenses Montant global des charges 2 007 612,67

Recettes Montant global des produits 2 007 612,67

Section tarifaire Section tarifaire 

hébergement dépendance

+ 5 000,00 + 11 460,16Excédent

Déficit



60 DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE N°9 ï SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N° 333/2018 RELATIF AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT ET DE DEPENDANCE DE LôçEHPAD LA MAISON DES VIGNES » A MALZEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
Vu la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale, 
Vu les demandes pr®sent®es par lô®tablissement, 
Sur proposition de Madame la directrice générale des services, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, les recettes et les d®penses pr®visionnelles de lô ç EHPAD la 
Maison des Vignes » à MALZEVILLE sont autorisées comme suit: 
 

 
 
Article 2 : Les tarifs pr®cis®s ¨ lôarticle 3 sont calcul®s en tenant compte des reprises de r®sultats suivantes : 

 
 

Article 3 : Les tarifs applicables ¨ lô®tablissement ci-après désigné sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er 
septembre 2018 : 
EHPAD la Maison des Vignes à MALZEVILLE 
Personnes âgées de plus de 60 ans : Tarif hébergement : 64,54 ú T.T.C. 
Personnes âgées de moins de 60 ans : Tarif hébergement : 70,17ú T.T.C. 
 
Article 4 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes 
 
Article 6 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le  24/07/2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
  

Section tarifaire hébergement
Montants

(en euros)

Dépenses Montant global des charges 1 809 921,00

Recettes Montant global des produits 1 809 921,00

Section tarifaire Section tarifaire 

hébergement dépendance

+ 15 000,00Excédent

Déficit
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°334 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DE LôASSOCIATION ç ASSISTANCE VIE DOMICILE » (AVAD) 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particulièrement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-13, L. 342-1 à 
L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de versement au 
service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 juin 2014, 
portant actualisation du règlement départemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au contrat dôobjectifs 
et de moyens ¨ conclure avec lôassociation AVAD, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la prestation de 
compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation AVAD et le Conseil 
départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 

 
Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h auprès de 
personnes aid®es par lôassociation AVAD mais nôayant pas opt® pour le versement direct de leur Allocation 
Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation AVAD ou bien ayant leur domicile de secours dans 
dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 23,90 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 29,00 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® par 
lôassociation AVAD, les tarifs de base servant au calcul de la participation financi¯re des b®n®ficiaires de lôAllocation 
Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h ¨ 20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 
comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation AVAD au titre des prestations quôelle dispense aux b®n®ficiaires 
de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 
2018 à la somme de : 
-.496 574 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7 h à 20 h), 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation AVAD au titre des prestations quôelle dispense de 7 h ¨ 20 h 
aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-
Moselle est fixé pour 2018 à 25 500 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h auprès de 
personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôassociation AVAD sont fixés pour 
lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 24,40 euros 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 
NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale adjointe aux 
solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des 
actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°335 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE DE LôASSOCIATION ç CARMI DE LôESTè 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particulièrement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du règlement départemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôassociation CARMI de lôEST, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation CARMI de lôEST et 
le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôassociation CARMI de lôEST mais nôayant pas opté pour le versement 
direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation ou bien ayant leur 
domicile de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 
comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 23,65 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 28,00 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôassociation CARMI de lôEST, les tarifs de base servant au calcul de la participation financi¯re des 
b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h ¨ 
20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation CARMI de lôEST au titre des prestations quôelle 
dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 
-.1.217 001 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7 h à 20 h), 
-.59.200 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées dans les 
secteurs très ruraux et/ou réalisées les WE et jours fériés et/ou de moins dôune heure). 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation AVAD au titre des prestations quôelle dispense de 7 
h ¨ 20 h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 59 200 heures. 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 6 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°336 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DU SERVICE DôAIDE A DOMICILE RATTACHE AU CCAS DE PONT-A-MOUSSON 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec le service dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-
MOUSSON, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation AVAD et le 
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès des personnes aidées par le service dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-MOUSSON 
mais nôayant pas opt® pour le versement direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le 
D®partement ¨ lôassociation ou bien ayant leur domicile de secours dans dôautres d®partements que la 
Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 22,60 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,70 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par le service dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-MOUSSON, les tarifs de base servant au 
calcul de la participation financi¯re des b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, 
pour des interventions r®alis®es de 7 h ¨ 20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® au service dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-
MOUSSON au titre des prestations quôelle dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e 
dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme 
de :105 656 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7 h à 20 h), 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® au service dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-
MOUSSON au titre des prestations quôelle dispense de 7 h ¨ 20 h aux b®n®ficiaires de lôAllocation 
Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 
2018 à 5 400 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap aidées par le service 
dôaide ¨ domicile rattach® au CCAS DE PONT-A-MOUSSON sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 22,90 euros 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°337 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DE LôASSOCIATION « VILLE ET SERVICES » 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôassociation VILLE ET SERVICES, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionné au 1° de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation VILLE ET 
SERVICES et le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôassociation VILLE ET SERVICES mais nôayant pas opt® pour le 
versement direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation ou bien 
ayant leur domicile de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fixés pour 
lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 22,50 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 25,70 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la révision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôassociation VILLE ET SERVICES, les tarifs de base servant au calcul de la participation financi¯re des 
b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h à 
20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation VILLE ET SERVICES au titre des prestations quôelle 
dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 741 207 euros pour la part 1 
(interventions effectuées de 7 h à 20 h), 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation VILLE ET SERVICES au titre des prestations 
quôelle dispense de 7 h ¨ 20 h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant 
leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 43 000 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
aupr¯s de personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôassociation 
VILLE ET SERVICES sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : - tarif horaire prestataire : 22,60 euros 
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Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°338 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DE LôASSOCIATION ADAPA DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôassociation ADAPA de Meurthe-et-Moselle, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation ADAPA de 
Meurthe-et-Moselle et le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôassociation ADAPA de Meurthe-et-Moselle mais nôayant pas opt® pour le 
versement direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation ou bien 
ayant leur domicile de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fixés pour 
lôann®e 2018 comme suit :  
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 24,40 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 28,80 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôassociation ADAPA de Meurthe-et-Moselle, les tarifs de base servant au calcul de la participation 
financi¯re des b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions 
r®alis®es de 7 h ¨ 20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation ADAPA de Meurthe-et-Moselle au titre des prestations 
quôelle dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile 
de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 

- 6 423 027 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7h à 20h), 
- 320 000 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées 

dans les secteurs très ruraux et/ou réalisées les WE et jours f®ri®s et/ou de moins dôune heure). 
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Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation ADAPA de Meurthe-et-Moselle au titre des 
prestations quôelle dispense de 7h ¨ 20h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ 
domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 320 000 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
aupr¯s de personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôassociation 
ADAPA de Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 

- tarif horaire prestataire : 24,70 euros 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°339 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DE LôASSOCIATION ADAPA NORD 54 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôassociation ADAPA NORD 54, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation ADAPA NORD 54 
et le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôassociation ADAPA NORD 54 mais nôayant pas opt® pour le versement 
direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation ou bien ayant leur 
domicile de secours dans dôautres départements que la Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 
comme suit :  
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 25,10 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 29,80 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôassociation ADAPA NORD 54, les tarifs de base servant au calcul de la participation financière des 
b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h ¨ 
20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
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- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation ADAPA de NORD 54 au titre des prestations quôelle 
dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 

- 4 913 307 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7h à 20h), 
- 225 000 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées 

dans les secteurs très ruraux et/ou réalisées les WE et jours fériés et/ou de moins dôune heure). 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation ADAPA NORD 54 au titre des prestations quôelle 
dispense de 7h ¨ 20h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur 
domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 225 000 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôassociation 
ADAPA NORD 54 sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 25,40 euros 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°340 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE, DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP ET DES HEURES DE NUIT DE LA FEDERATION ADMR DE MEURTHE ET MOSELLE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particulièrement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du règlement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec la F®d®ration ADMR de Meurthe-et-Moselle, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre la Fédération ADMR de 
Meurthe-et-Moselle et le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aidées par la Fédération ADMR de Meurthe-et-Moselle mais nôayant pas opt® pour le 
versement direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le Département à la Fédération ou bien 
ayant leur domicile de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fixés pour 
lôann®e 2018 comme suit :  
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- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 23,32 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 30,32 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par la Fédération ADMR de Meurthe-et-Moselle, les tarifs de base servant au calcul de la participation 
financi¯re des b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions 
r®alis®es de 7 h ¨ 20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel versé à la Fédération ADMR de Meurthe-et-Moselle au titre des prestations 
quôelle dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie à domicile ayant leur domicile 
de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 

- 13 401 089 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7h à 20h), 
- 695 000 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées 
dans les secteurs tr¯s ruraux et/ou r®alis®es les WE et jours f®ri®s et/ou de moins dôune heure). 

 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ la F®d®ration ADMR de Meurthe-et-Moselle au titre des 
prestations quôelle dispense de 7 h ¨ 20 h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ 
domicile ayant leur domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 695 000 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap aidées par la Fédération 
ADMR de Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 23,80 euros 
 
Article 6 : Le tarif horaire en mode prestataire applicable aux interventions réalisées entre 20 h et 7 h auprès 
de personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap ou de lôallocation personnalis®e 
dôautonomie ¨ domicile par la F®d®ration ADMR de Meurthe-et-Moselle est fix® pour lôann®e 2018 à : 
- tarif horaire prestataire : 27,56 euros 
Une intervention r®alis®e entre 20 h et 7 h dôune dur®e ®gale ou inf®rieure ¨ 15 mn sera factur®e 6,89 euros 
en 2018. Au-del¨ de 15 mn dôintervention, la facturation des prestations sera établie à la minute. 
 
Article 7 : Le forfait global annuel versé à la Fédération ADMR de Meurthe-et-Moselle en vue de compenser 
le surcoût lié aux interventions réalisées entre 20 h et 7 h auprès des bénéficiaires de la prestation de 
compensation du handicap ou de lôallocation personnalis®e dôautonomie ¨ domicile est fix® pour 2018 ¨ la 
somme de : 51 985 euros.  
 
Article 8 : Lôobjectif dôactivit® annuel dôinterventions effectu®es de 20 h ¨ 7 h est plafonn® ¨ 2 604 heures 
pour la Fédération ADMR de Meurthe-et-Moselle pour lôann®e 2018. 
 
Article 9 : La participation financi¯re des b®n®ficiaires de lôallocation personnalis®e dôautonomie ¨ leur plan 
dôaide, pour la partie du plan relative aux interventions r®alis®es entre 20 h et 7 h, est calculée selon la 
r®glementation en vigueur et sur la base du tarif fix® ¨ lôarticle 7 du pr®sent arr°t®. 
 
Article 10 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Article 11 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°341 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE ET DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP DE LôASSOCIATION LôESPRIT TRANQUILLE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôassociation lôEsprit Tranquille, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®lément de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôassociation lôEsprit Tranquille et 
le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôassociation lôEsprit Tranquille mais nôayant pas opt® pour le versement 
direct de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôassociation ou bien ayant leur 
domicile de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 
comme suit :  
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 23,52 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 28,00 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la révision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôassociation lôEsprit Tranquille, les tarifs de base servant au calcul de la participation financi¯re des 
b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h à 
20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôassociation lôEsprit Tranquille au titre des prestations quôelle 
dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 

- 2 454 481 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7h à 20h), 
- 125 000 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées 
dans les secteurs tr¯s ruraux et/ou r®alis®es les WE et jours f®ri®s et/ou de moins dôune heure). 

 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôassociation lôEsprit Tranquille au titre des prestations quôelle 
dispense de 7h ¨ 20h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur 
domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 125 000 heures. 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
aupr¯s de personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôassociation 
lôEsprit Tranquille sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 23,80 euros 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 7 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITE/POLE RESSOURCES N°342 RELATIF AUX TARIFS HORAIRES DE 
LôALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE, DE LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP ET DES HEURES DE NUIT DE LôASSOCIATION GIHP LORRAINE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 

 
VU le Code de lôAction Sociale et des Familles, et particuli¯rement ses articles L. 313-11, L.314-1 à L. 314-
13, L. 342-1 à L. 342-5, R. 314-39 à R. 314-43-1, R 314-130 à R 314-136, 
VU lôarticle R 314-135 du code de lôaction sociale et des familles permettant de d®roger au mode de 
versement au service d'aide et d'accompagnement à domicile des prestations APA et PCH sous forme de 
tarifs horaires; 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale; 
VU la délibération de l'Assemblée Départementale n°31450 en date du 4 décembre 2017, relative au 
contrat dôobjectifs et de moyens ¨ conclure avec lôAssociation GIHP Lorraine, 
VU lôarr°t® du 2 mars 2007 modifiant lôarr°t® du 28 d®cembre 2005 fixant les tarifs de lô®l®ment de la 
prestation de compensation mentionn® au 1Á de lôarticle L.245-3 du code de lôaction sociale et des familles, 
VU le contrat d'objectif et de moyens du 7 décembre 2017 conclu entre lôAssociation GIHP Lorraine et le 
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle; 
VU les demandes pr®sent®es par lôassociation gestionnaire du service dôaide ¨ domicile; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes aid®es par lôAssociation GIHP Lorraine mais nôayant pas opt® pour le versement direct 
de leur Allocation Personnalis®e dôAutonomie par le D®partement ¨ lôAssociation ou bien ayant leur domicile 
de secours dans dôautres d®partements que la Meurthe-et-Moselle sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit :  
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 23,60 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 27,60 euros 
 
Article 2 : Pour tout nouvel usager, ou bien lors de la r®vision du plan dôaide dôun usager d®j¨ accompagn® 
par lôAssociation GIHP Lorraine, les tarifs de base servant au calcul de la participation financi¯re des 
b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile, pour des interventions r®alis®es de 7 h ¨ 
20 h, sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire en jours ouvrables : 20,30 euros 
- tarif horaire prestataire dimanche et jours fériés : 26,40 euros 
Article 3 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôAssociation GIHP Lorraine au titre des prestations quôelle 
dispense aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile ayant leur domicile de 
secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à la somme de : 

- 107 631 euros pour la part 1 (interventions effectuées de 7h à 20h), 
- 5 100 euros pour la part 2 (soutien ¨ lôoffre de services : valorisation des interventions effectuées 

dans les secteurs très ruraux et/ou r®alis®es les WE et jours f®ri®s et/ou de moins dôune heure). 
 
Article 4 : Lôobjectif dôactivit® annuelle fix® ¨ lôAssociation GIHP Lorraine au titre des prestations quôelle 
dispense de 7 h ¨ 20 h aux b®n®ficiaires de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie à domicile ayant leur 
domicile de secours en Meurthe-et-Moselle est fixé pour 2018 à 5 100 heures. 
 
Article 5 : Les tarifs horaires en mode prestataire applicables aux interventions réalisées de 7 h à 20 h 
auprès de personnes bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap aid®es par lôAssociation 
GIHP Lorraine sont fix®s pour lôann®e 2018 comme suit : 
- tarif horaire prestataire : 23,80 euros 
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Article 6 : Le tarif horaire en mode prestataire applicable aux interventions réalisées entre 20 h et 7 h auprès 
de personnes b®n®ficiaires de la prestation de compensation du handicap ou de lôallocation personnalis®e 
dôautonomie ¨ domicile par lôAssociation GIHP Lorraine est fix® pour lôann®e 2018 à : 
 
- tarif horaire prestataire : 27,56 euros 
 
Une intervention r®alis®e entre 20 h et 7 h dôune dur®e ®gale ou inf®rieure ¨ 15 mn sera factur®e 6,89 euros 
en 2018. Au-del¨ de 15 mn dôintervention, la facturation des prestations sera ®tablie ¨ la minute. 
 
Article 7 : Le forfait global annuel vers® ¨ lôAssociation GIHP Lorraine en vue de compenser le surcoût lié 
aux interventions réalisées entre 20 h et 7 h auprès des bénéficiaires de la prestation de compensation du 
handicap ou de lôallocation personnalis®e dôautonomie ¨ domicile est fix® pour 2018 ¨ la somme de : 48 014 
euros. 
 
Article 8 : Lôobjectif dôactivit® annuel dôinterventions effectu®es de 20 h ¨ 7 h est plafonn® ¨ 6 876 heures 
pour lôAssociation GIHP Lorraine pour lôann®e 2018. 
 
Article 9 : La participation financi¯re des b®n®ficiaires de lôallocation personnalis®e dôautonomie ¨ leur plan 
dôaide, pour la partie du plan relative aux interventions r®alis®es entre 20 h et 7 h, est calcul®e selon la 
r®glementation en vigueur et sur la base du tarif fix® ¨ lôarticle 7 du pr®sent arr°t®. 
 
Article 10 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 11 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-présidente déléguée, 
Agnès Marchand 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES/UNITE TARIFICATION N°343 ANNULE ET 
REMPLACE LôARRETE NÁ010 DU 15 JANVIER 2018 RELATIF AUX DOTATIONS ET AUX TARIFS 
D'HEBERGEMENT DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX GERES 
PAR LE CAPS DE ROSIERES-AUX-SALINES 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, et particulièrement ses articles R.314-39 à R.314-43-1 ; 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
VU la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit ; 
VU lôordonnance nÁ 2005-1477 du 1

er
 décembre 2005 ; 

VU la délibération n°9324 adoptée par le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 
19 Septembre 2016, portant sur le contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens avec lôEtablissement Public 
Départemental CAPS de Rosières-aux-Salines pour la période 2016 ï 2021 ; 
VU la délibération n°8404 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 21 
février 2011, portant actualisation du règlement départemental d'aide sociale, 
VU la délibération n°9562 adoptée par le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 
26 juin 2018, portant sur le budget supplémentaire 2018 - politique publique personnes handicapées, 
VU les demandes pr®sent®es par lô®tablissement ; 
Considérant  que le CAPS a assuré des accueils en nombre plus élevé que prévu de personnes adultes 
handicap®es en situation dôurgence ou en situation complexe, dont plusieurs jeunes majeurs relevant 
auparavant de lôAide Sociale ¨ lôEnfance, 
SUR proposition de madame la directrice générale adjointe aux solidarités ; 
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ARRETE 
 

Article 1er : Pour lôexercice budg®taire 2018, et conform®ment ¨ lôarticle 4 du contrat de d®veloppement 
2016-2021. La dotation globalis®e sô®l¯ve ¨ : 
 
 

Budgets concernés Dotation globale au titre  
de lôann®e 2018 

Service dôaccompagnement en 
maison de retraite (SAMR) 

133.766 ú 

Foyers ESAT et service 
dôaccompagnement 

 
1.200.018 ú 

 

Foyer dôaccueil sp®cialis® Permanent 
(accueil permanent et dôurgence) 

 
8 278 053 ú 

 

Foyer dôaccueil sp®cialis® 
(accueil de jour) 

 
1 105 753 ú 

 

Foyer dôaccueil m®dicalis® 
Bayon 

 
428 562 ú 

 

Foyer intermédiaire 
Essey-lès-Nancy 

 
522 112 ú 

 

 
Foyer PRADER WILLY  
 

102 000 ú 

TOTAL DOTATIONS GLOBALES  
ANNEE 2017 

 
11 770 264 ú 

 
 
Article 2 : Les tarifs dôh®bergement applicables aux structures mentionn®es  ci-dessous sont fix®s ainsi quôil 
suit pour lôann®e 2018 : 
 

Budgets concernés Prix de journée 
année 2018 

Foyers ESAT et service dôaccompagnement 
 

123,03 ú 
 

Foyer dôaccueil sp®cialis® Permanent 
(accueil permanent et dôurgence) 

 
130,71 ú 

 

Foyer dôaccueil sp®cialis® 
(accueil de jour) 

 
72,12 ú 

 

Foyer dôaccueil médicalisé 
Bayon 

 
151,28 ú 

 

Foyer intermédiaire 
Essey-lès-Nancy 

 
192,65 ú 

 

 
Foyer PRADER WILLI 
 

170,00 ú 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue du Haut Bourgeois 
ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex ï dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 31 juillet 2018 
Pour le président du conseil départemental, La vice-présidente déléguée, 
Agnès MARCHAND 
 

---ooOoo--- 
 

ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N° 357 FIXANT LES TARIFS DE REFERENCE 
DES PRESTATIONS A DOMICILE DANS LE CADRE DE LôALLOCATION PERSONNALISEE 
DôAUTONOMIE 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle lors de sa session 
du 23 juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale. 
SUR proposition de madame la directrice générale adjointe aux solidarités, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les tarifs de référence des prestations ci-dessous mentionnées applicables aux personnes qui en 
sont b®n®ficiaires dans le cadre de leur plan dôaide au titre de lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ 
domicile sont plafonn®s pour lôann®e 2018 ainsi quôil suit : 
 
Accueil de jour (participation transport incluse) : 
Tarif GIR 1/2 : 31,30 ú/jour  
Tarif GIR 3/4 : 29,30 ú/jour  
 
Hébergement temporaire : 

- Tarif plafonné au trentième du montant du maxi GIR mensuel dont relève le bénéficiaire. 
 
Portage de repas (5 prestations par semaine maximum) : 

- 2,00 ú /repas  
 
Pédicurie : 

- 30 ú (4 forfaits par an maximum) 
 
Location de la téléassistance : 

- 25 ú /mois maximum 
 
Transport accompagné : 

- 30 ú par transport, dans la limite de 2 par mois (dur®e de la prestation : 1 heure au minimum) 
 
Protections : 

- Entre 30 ú et 120 ú /mois 
 
Adaptation du logement : 

- 1 000 ú maximum par projet 
 
Aide technique : 

- Fauteuil releveur électrique : 250 ú maximum 
- Petits plans inclinés : 150 ú maximum 
- Chaise de douche avec accoudoirs : 150 ú maximum 
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- Siège de bain pivotant : 150 ú maximum 
- Strapontin de douche : 150 ú maximum 
- Tabouret de douche : 150 ú maximum 
- Table adaptable : 50 ú maximum 
- Planche de bain : 50 ú maximum 
- Marche pieds : 50 ú maximum 

 
- Rehausseur WC : 80 ú maximum 
- Mains courantes : 150 ú maximum 
- Barres dôappui : 20 ú maximum 

 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy - 4 rue Bénit 54000 NANCY dans le délai franc 
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
Article 3 : Madame la directrice générale des services départementaux et madame la directrice générale 
adjointe aux solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 12/08/2018 
Par absence et par délégation, 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôenfance, ¨ la famille, ¨ la sant® et au d®veloppement social 
Agnès MARCHAND  
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°361 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD CENTRE BRANCION » A ROYAUMEIX 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-1 à L.314-13, L 342-1 à L 342-5, 
R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193,VU la 
délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 juin 
2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD CENTRE BRANCION ¨ ROYAUMEIX, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 

septembre 2018 : 
- Chambres individuelles : 60,58 ú 
- Chambres doubles : 57,95 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 28/08/2018 
Pour le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
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ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°362 RELATIF AU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS  DE LôEHPAD « LA COMPASSION » A SAINT FIRMIN 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD LA COMPASSION à SAINT FIRMIN, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter du 1

er
 

septembre 2018 : 
- Chambres standard : 60,71 ú 

 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 28/08/2018 
Pour le président du conseil départemental 
De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 
 
ARRETE 2018 DGA SOLIDARITES/POLE RESSOURCES N°363 RELATIFAU TARIF DôHEBERGEMENT 
DES PERSONNES AGEES DE MOINS DE 60 ANS DE LôEHPAD « SAINTE SOPHIE » A THIAUCOURT-
REGNIEVILLE 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 314-1 à L. 314-13, L 342-1 à L 342-
5, R 314-1 à R 314-117, R 314-130 à R 314-136, R 314-140 à R 314-146 et R 314-158 à R 314-193, 
VU la délibération n° 9026 adoptée par le conseil général de Meurthe-et-Moselle lors de sa session du 23 
juin 2014, portant actualisation du r¯glement d®partemental dôaide sociale ; 
SUR proposition de Madame la directrice générale des services, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : le montant des tarifs aff®rents ¨ lôh®bergement applicables aux personnes ©g®es de moins de 60 
ans r®sidant ¨ lôEHPAD SAINTE SOPHIE ¨ THIAUCOURT-REGNIEVILLE, est fix® ainsi quôil suit ¨ compter 
du 1

er
 septembre 2018 : 

- Chambres standard : 55,92 ú 
 
Article 2 : En cas d'absence pour hospitalisations ou convenances personnelles, les tarifs hébergement fixés 
à l'article 3 sont réduits du montant du forfait hospitalier à compter du 1

er
 jour dôabsence, d¯s lors que la 

dur®e dôabsence est sup®rieure ¨ 72 heures (3 nuit®es). 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy ï Cour administrative dôappel de Nancy ï 6, rue 
du Haut Bourgeois ï C.O. 50015 ï 54035 NANCY Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Madame la directrice générale des services départementaux est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
 
NANCY, le 28/08/2018 
Pour le président du conseil départemental De Meurthe-et-Moselle 
La vice-pr®sidente d®l®gu®e ¨ lôautonomie des personnes 
Annie SILVESTRI 
 

---ooOoo--- 

 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE TERRITOIRES ï Direction appui aux territoires 
 

ARRÊTÉ DITER ATE SION-CITE DES PAYSAGES N°05-2018-002 PORTANT CLOTURE DE LA RÉGIE 
DE RECETTES POUR LôENCAISSEMENT DES PRODUITS DE RESTAURATION DU SITE 
DÉPARTEMENTAL DE SION 

 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 
Vu la d®lib®ration de la commission permanente en date du 12 f®vrier 2018 confiant lôexploitation du 
restaurant Le Relais de la Colline à un tiers par un titre « dôoccupation pr®caire et r®vocable du domaine 
public d®partemental au profit de lôassociation fond®e par lôOHS et lôAEIM », dénommée Associ.A.Sion, 
 
Vu la d®lib®ration de lôassembl®e d®partementale en date du 25 juin 2018 autorisant la clôture de la régie de 
recettes destinée à « lôencaissement des produits de restauration », 
 
Vu lôavis conforme du comptable public assignataire des op®rations de r®gie en date du 17 mai 2018, 
 

ARRETE 
 

Préambule 
Depuis 2011, le restaurant du site départemental de Sion est exploité par une régie départementale. Par 
d®lib®ration en date 12 f®vrier 2018, lôassembl®e d®partementale a d®cid® de confier ¨ un tiers lôexploitation 
du restaurant du site de Sion par un « titre dôoccupation précaire et révocable du domaine public 
d®partemental au profit de lôassociation fond®e par lôOHS et lôAEIM è avec une date de prise dôeffet au 1

er
 

avril 2018. 
 
En conséquence de quoi : 
 
Article 1 
Lôarr°t® du 23 avril 2014 portant cr®ation dôune régie de recettes destinée à lôencaissement des produits de 
restauration est annulé. 
 
Article 2 
Lôarr°t® du 4 juillet 2017 relatif ¨ la nomination dôun r®gisseur et de ses mandataires de la r®gie de recettes 
du restaurant du site de Sion est annulé. 
 
Article 3 
Lôarr°t® du 23 avril 2014 relatif ¨ la fixation des tarifs du restaurant du site de Sion est annul®. 
 
 
Fait à Nancy, le 18 juillet 2018 
Le président du conseil départemental 
 
Mathieu KLEIN 
 

---ooOoo--- 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE TERRITOIRES ï Service aménagement foncier et urbanisme 
 

ARRETE CD/SAFU/DATE/NÁ 004/2018 DôOUVERTURE ET DôORGANISATION DE L'ENQUETE 
PUBLIQUE RELATIVE AU MODE DôAMENAGEMENT FONCIER, AU PERIMETRE, AUX 
PRESCRIPTIONS QUE DEVRONT RESPECTER LE PLAN ET LES TRAVAUX CONNEXES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE DOLCOURT AVEC EXTENSION SUR LES COMMUNES DE 
GOVILLER, SELAINCOURT ET FAVIERES 
 
Le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.121-4 et  R.121-21 ; 
VU le code de lôenvironnement et notamment ses articles L. 123-4 et suivants et aux articles  R. 123-7 à R. 
123-23 ; 
VU la proposition de la commission communale dôam®nagement foncier au conseil d®partemental en date 
du 7 février 2017 sur le mode d'aménagement foncier qu'elle juge opportun d'appliquer et le périmètre 
correspondant ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes ;  
VU la délibération du conseil départemental en date du 13/07/2018 décidant de soumettre le projet 
dôam®nagement foncier ¨ enqu°te publique ; 
VU l'ordonnance en date du 19/07/2018 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nancy 
désignant Monsieur Gérard CAUQUELIN en qualité de commissaire-enquêteur. 
VU les pi¯ces du dossier soumis ¨ lôenqu°te publique ; 
 

ARRETE  
 
ARTICLE 1 : Il sera proc®d® ¨ une enqu°te publique sur le p®rim¯tre dôam®nagement foncier de la 
commune de DOLCOURT pour une durée de 32 jours à partir du 23 octobre 2018  jusquôau 27 novembre 
2018 inclus. 
 
ARTICLE 2 :Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nancy a désigné Monsieur Gérard 
CAUQUELIN en qualité de commissaire-enquêteur titulaire. 
 
ARTICLE 3 : Les pièces du dossier seront déposées en mairie de DOLCOURT pendant 32 jours consécutifs 
du 23/10/2018 au 27/11/2018 inclus et seront consultables aux jours et heures d'ouverture de la mairie 
suivants : 
- Les mardis de 8 H 30 à 16 H 30 
- Les vendredis de 8 H 30 à 12 H 30 
 
Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-enquêteur sera déposé en 
mairie de DOLCOURT. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses 
observations sur ce registre, ou les adresser par écrit au commissaire-enquêteur à la mairie de DOLCOURT, 
ou les transmettre par voie électronique ¨ lôadresse epafdolcourt@free.fr, pendant toute la dur®e de 
lôenqu°te publique. 
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.122-1 du code de lôenvironnement modifi® par ordonnance du 
03/08/2016, le dossier complet portant sur le projet de périm¯tre dôam®nagement foncier sera mis ¨ la 
disposition du public par voie ®lectronique pendant toute la dur®e de lôenqu°te publique :  
- sur le site du Conseil départemental : www.meurthe-et-moselle.fr  
Ĕ Rubrique « Les actions ü Transition écologique ü Aménagement Foncier ü Commune de DOLCOURT ü 
Documents ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PERIMETRE DôAMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE 
FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL». 
 
- Sur la plate-forme dématérialisée : https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG54001.html 
Ĕ rubrique «  Avis dôenqu°te publique sur le projet de p®rim¯tre dôam®nagement foncier agricole, forestier et 
environnemental sur le territoire de la commune de DOLCOURT avec extention sur GOVILLER, 
SELAINCOURT et FAVIERES. 
 
Un poste informatique sera mis à disposition du public pendant toute la dur®e de lôenqu°te au Conseil 
Départemental - Service Aménagement Foncier (48 Esplanade Jacques Baudot - 54000 NANCY). 
Un registre d®mat®rialis® sera ®galement disponible, pendant toute la dur®e de lôenqu°te, sur la plate-
forme : https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG54001.html. 
 
 



78 DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE N°9 ï SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

ARTICLE 4 : Monsieur le commissaire-enquêteur recueillera les observations du public en mairie 
DOLCOURT, les: 

¶ Mardi 23 octobre 2018 de 17 H 00 à 19 H 00 

¶ Samedi 17 novembre 2018 de 9 H 00 à 12 H 00 

¶ Mardi 27 novembre 2018 de 17 H 00 à 19 H 00 
 
Lors de ses permanences, le commissaire-enqu°teur sera assist® par le bureau dô®tude ainsi que, selon les 
besoins,  par les techniciens de lôam®nagement foncier du conseil d®partemental. 
 
ARTICLE 5 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera mis à disposition du commissaire-
enquêteur et clos par lui. 
 
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire-enquêteur, rencontrera, dans la 
huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synth¯se. Le responsable du projet disposera alors dôun d®lai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. 
 
Le commissaire-enquêteur, transmettra le dossier dôenqu°te publique accompagn® de son rapport et de ses 
conclusions motivées au président du conseil général dans les trente jours à compter de la fin de l'enquête. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE PUBLICITE 
Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié 15 jours au moins avant le premier 
jour de l'enquête et rappelé avant le 8ème jour de l'enquête dans les deux journaux désignés ci-après : 
 
- Est Républicain 
- Républicain Lorrain 
 
15 jours au moins avant lôouverture de lôenqu°te et pendant toute la dur®e de celle-ci, une publicité par voie 
d'affiches s'effectuera dans les communes de DOLCOURT, GOVILLER, SELAINCOURT ET FAVIERES. 
ainsi que sur le site internet du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle -: www.meurthe-et-moselle.fr : 
Ĕ Rubrique « Les actions ü Transition écologique ü Aménagement Foncier ü Commune de DOLCOURT ü 
Documents ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PERIMETRE DôAMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE 
FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL ». 
 
ARTICLE 7 : Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera adressée à Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif. 
 
ARTICLE 8 : Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, pendant un 
an à compter de la date de cl¹ture de lôenqu°te au conseil d®partemental de Meurthe-et-Moselle, sur le site 
internet de la collectivité  www.meurthe-et-moselle.fr, à la préfecture de Meurthe-et-Moselle et également en 
mairie de DOLCOURT aux heures et jours habituels d'ouverture. 
 
ARTICLE 9 : A lôissue de lôenqu°te publique et apr¯s avoir recueilli lôavis de la commission communale 
dôam®nagement foncier, puis celui des communes concern®es, le conseil d®partemental de Meurthe-et-
Moselle d®cidera dôordonner lôop®ration dôam®nagement foncier envisag®e ou dôy renoncer ; toutes 
informations peuvent être demandées soit auprès du président du conseil départemental de Meurthe-et-
Moselle (Service Aménagement foncier et Urbanisme), soit auprès du président de la commission 
communale dôam®nagement foncier de DOLCOURT -  Mairie de DOLCOURT. 
 
ARTICLE 10 : Des copies du présent arrêté seront adressées : 
- à Monsieur. le Préfet de Meurthe-et-Moselle, 
- à Monsieur le commissaire-enquêteur titulaire, 
- à Madame la Présidente du Tribunal Administratif. 
 
 
A Nancy, le 3 Septembre 2018  
 
Le Président du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle, 
Mathieu KLEIN 
 

---ooOoo--- 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE TERRITOIRES ï Service habitat 
 
ARRETE PORTANT COMPOSITION ET ORGANISATION DE LA COMMISSION DE COORDINATION 
DES ACTIONS DE PREVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES (CCAPEX) DE MEURTHE-ET-
MOSELLE 

 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant ¨ la mise en îuvre du droit au logement modifi®e ; 
Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement modifiée ; 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion 
modifiée ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové modifiée ;  
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
Vu le décret n°2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la commission de coordination des actions de 
prévention des expulsions locatives 
Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d'action pour le logement 
et l'hébergement des personnes défavorisées ; 
Vu le décret en date du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Eric FREYSSELINARD préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu lôarr°t® en date du 15 novembre 2017 portant adoption du 6

ème
 plan d®partemental dôaction pour le 

logement et lôh®bergement des personnes d®favoris®es de Meurthe-et-Moselle pour la période 2017-2022 ; 
Vu lôarr°t® conjoint du pr®fet et du pr®sident du conseil g®n®ral de Meurthe-et-Moselle du 18 mars 2010 
relatif ¨ lôexercice des missions de la Commission Sp®cialis®e de coordination des actions de pr®vention des 
expulsions locatives en Meurthe-et-Moselle ; 
Vu lôarr°t® conjoint du pr®fet et du pr®sident du conseil g®n®ral de Meurthe-et-Moselle du 18 mars 2010 
portant sur les missions et la composition des commissions territoriales pour le droit au logement du Plan 
D®partemental dôAction Pour le Logement des Personnes D®favoris®es en Meurthe-et-Moselle ; 
Vu lôavis de la CCAPEX rendu le 19 juin 2018 ; 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture et de Madame la directrice générale des 
services du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle ; 
Le préfet de la Meurthe-et-Moselle, officier de la l®gion dôhonneur ; 
Le président du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle ; 
 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1
er

 :  
Sont membres avec voix délibérative de la CCAPEX de Meurthe-et-Moselle : 
 

- Monsieur le préfet de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- Monsieur le président du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- Monsieur le président du conseil de la métropole du Grand Nancy ou son représentant 
- Un repr®sentant de la Caisse dôAllocations Familiales 
- Un représentant de la Mutualité Sociale Agricole 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire de Briey 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire de Longwy 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire du Lunévillois 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire de la Métropole du Grand Nancy 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire Terres de Lorraine 
- Un représentant de la sous-commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 

locatives du territoire Val de Lorraine 
- Un repr®sentant de la communaut® de communes du Bassin de Pompey 

 
La présidence de la CCAPEX de Meurthe-et-Moselle est assurée conjointement par le préfet et le président 
du conseil départemental. 
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Article 2 :  
Sont membres avec voix consultative de la CCAPEX de Meurthe-et-Moselle : 

¶ Un ou des représentants, à sa demande de la commission de surendettement des particuliers 

¶ Des représentants des bailleurs sociaux : 
ï Monsieur le pr®sident de lôAssociation R®gionale des Organismes HLM de Lorraine - Union Régionale 

HLM Grand Est ou son représentant 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation Union et Solidarit® ou son repr®sentant 

¶ Des représentants des bailleurs privés : 
ï Monsieur le pr®sident de lôUnion Nationale des Propri®taires Immobiliers ou son représentant 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation Habitat et Humanisme Lorraine ou son repr®sentant 
ï Monsieur le directeur de lôassociation Synergie Habitat ou son repr®sentant 

¶ Un représentant des organismes collecteurs de la participation des employeurs ¨ lôeffort de 
construction : un repr®sentant dôAction logement Services Grand Est 

¶ Un repr®sentant des centres dôaction sociale mentionn®s aux articles L.123-4 et suivants du code de 
lôaction sociale et des familles : Madame la vice-présidente de l'Union Départementale des CCAS de 
Meurthe-et-Moselle 

¶ Des représentants des associations de locataires : 
ï Madame la présidente de la Confédération Générale du Logement ou son représentant 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation Consommation Logement et Cadre de Vie ou son représentant 

¶ Des repr®sentants des associations dont lôun des objets est le logement des personnes d®favoris®es ou 
la d®fense des personnes en situation dôexclusion par le logement : 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation pour un lien social et des espaces solidaires (Alisés) ou son 
représentant 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation r®gionale pour le logement et lôinsertion par lôactivit® (ARELIA)  
ou son représentant 
ï Monsieur le président de l'association Accueil et Réinsertion Sociale (ARS) ou son représentant 
ï Monsieur le pr®sident de lôassociation Droit Au Logement (DAL) ou son représentant 

¶ Un repr®sentant de lôunion d®partementale des associations familiales (UDAF) mentionn®e ¨ lôarticle 
L.211-2 du code de lôaction sociale et des familles : Monsieur le président de l'UDAF de Meurthe-et-
Moselle ou son représentant 

¶ Un repr®sentant des associations dôinformation sur le logement mentionn®es ¨ lôarticle L. 366-1 du code 
de la construction et de lôhabitation : Monsieur le pr®sident de lôAgence interd®partementale 
d'Information sur le Logement de Meurthe-et-Moselle et de Meuse ou son représentant 

¶ Un repr®sentant de la chambre d®partementale des huissiers de justice mentionn®e ¨ lôarticle 6 de 
lôordonnance du 2 novembre 1945 

 
Article 3 :  
Il est créé six sous-commissions charg®es dôexercer les missions de la CCAPEX d®partementale pr®vues ¨ 
lôarticle 2 du d®cret nÁ2015-1384 du 30 octobre 2015 susvisé. Ces six commissions, dont le périmètre de 
compétence est celui des instances locales du PDALHPD, à savoir celui des Commissions Territoriales pour 
le Droit Au Logement sont : 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives du territoire de 
Briey (sous-commission CAPEX du territoire de Briey). 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives du territoire du 
Lunévillois (sous-commission CAPEX du territoire du Lunévillois). 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives du territoire de 
Longwy (sous-commission CAPEX du territoire de Longwy). 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives de la Métropole 
du Grand Nancy (sous-commission CAPEX de la Métropole du Grand Nancy). 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives Terres de 
Lorraine (sous-commission CAPEX Terre de Lorraine). 

¶ La sous-commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives Val de Lorraine 
(sous-commission CAPEX Val de Lorraine). 
 

Les membres avec voix délibérative de chaque sous-commission CAPEX sont : 

¶ Un repr®sentant de lô£tat dans le d®partement de Meurthe-et-Moselle 

¶ Un représentant du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

¶ Un représentant de la Caisse dôAllocations Familiales 

¶ Un représentant de la Mutualité Sociale Agricole 
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Le cas ®ch®ant, un repr®sentant de lô£tablissement Public de Coop®ration Intercommunale d®l®gataire 
des aides à la pierre compétent sur le périmètre géographique de la sous-commission compétente 
Conform®ment ¨ lôarticle 6 du d®cret nÁ2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la commission de 
coordination des actions de prévention des expulsions locatives, les membres de chaque sous-
commission CAPEX ayant voix délibérative désignent parmi eux le président de la sous-commission 
CAPEX au sein de laquelle ils siègent. 

 
Les membres avec voix consultative de chaque sous-commission sont : 

¶ Un ou des représentants, à sa demande de la commission de surendettement des particuliers 

¶ Des représentants des bailleurs sociaux  

¶ Des représentants des bailleurs privés 

¶ Un repr®sentant des organismes collecteurs de la participation des employeurs ¨ lôeffort de construction  

¶ Des repr®sentants des centres dôaction sociale mentionn®s aux articles L.123-4 et suivants du code de 
lôaction sociale et des familles et comp®tents sur le p®rim¯tre g®ographique de la sous-commission 

¶ Un ou des représentants du champ médico-social 

¶ Un ou des représentants des associations de locataires : la Confédération Générale du Logement et 
lôassociation Consommation Logement et Cadre de Vie 

¶ Un ou des repr®sentants des associations en charge de la mise en îuvre des dispositifs 
dôaccompagnement social ou de m®diation locative 

¶ Un repr®sentant du Service dôAccueil et dôOrientation compétent sur le périmètre géographique de la 
sous-commission 

¶ Un repr®sentant de lôUnion D®partementale des Associations Familiales 

¶ Un repr®sentant de lôagence interd®partementale dôinformation sur le logement de Meurthe-et-Moselle et 
de Meuse 

¶ Un repr®sentant de la chambre d®partementale des huissiers de justice mentionn®e ¨ lôarticle 6 de 
lôordonnance du 2 novembre 1945 

Sont invités, aux réunions des sous-commissions CAPEX, toute personne physique ou morale concernée 
par lôordre du jour. 
Les maires sont invités aux sous-commissions CAPEX qui examinent les dossiers relatifs à leurs 
administrés. 
 
Article 4 : 
L'arrêté conjoint du préfet et du président du conseil général de Meurthe-et-Moselle du 18 mars 2010 relatif 
¨ lôexercice des missions de la commission spécialisée de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives en Meurthe-et-Moselle est abrogé. 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes 
administratifs du département et dont une ampliation sera adressée à chacun des membres intéressés. 
 
Article 5 : 
Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de sa publication dôun recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy. 
 
Article 6 : 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le directeur départemental 
de la cohésion sociale de Meurthe-et-Moselle et Madame la directrice générale des services du conseil 
départemental de la Meurthe-et-Moselle sont charg®s, chacun en ce qui les concerne, de lôex®cution du 
présent arrêté. 
 
Fait à Nancy, le 10 septembre 2018 
 

Le Préfet, 
 
 
 

Eric FREYSSELINARD 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Mathieu KLEIN 
 
 

---ooOoo--- 
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ARRETE PORTANT PUBLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION DE 
COORDINATION DES ACTIONS DE PREVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES (CCAPEX) DE 
MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant ¨ la mise en îuvre du droit au logement modifi®e ; 
Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement modifiée ; 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion 
modifiée ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové modifiée ;  
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
Vu le décret n°2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la commission de coordination des actions de 
prévention des expulsions locatives ; 
Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d'action pour le logement 
et l'hébergement des personnes défavorisées ; 
Vu le décret en date du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Eric FREYSSELINARD préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu lôarr°t® en date du 15 novembre 2017 portant adoption du 6

ème
 plan d®partemental dôaction pour le 

logement et lôh®bergement des personnes d®favoris®es de Meurthe-et-Moselle pour la période 2017-2022 ; 
Vu lôarr°t® conjoint du pr®fet et du pr®sident du conseil d®partemental de Meurthe-et-Moselle du 10 
septembre 2018 portant composition et organisation de la Commission de Coordination des Actions de 
Prévention des Expulsions Locatives (CCAPEX) de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le règlement intérieur adopté le 19 juin 2018 par la CCAPEX de Meurthe-et-Moselle ; 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle et Madame la 
directrice générale des services du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle ; 
Le préfet de la Meurthe-et-Moselle, officier de la l®gion dôhonneur ; 
Le président du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle ; 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1
er

 :  
Le règlement intérieur adopté le 19 juin 2018 par la Commission de Coordination des Actions de Prévention 
des Expulsions locatives (CCAPEX) de Meurthe-et-Moselle sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture et au recueil des actes administratifs du département. 
Ce r¯glement int®rieur peut faire lôobjet, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de sa publication dôun 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nancy. 
 
Article 2 : 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le directeur départemental 
de la cohésion sociale de Meurthe-et-Moselle et Madame la directrice générale des services du conseil 
départemental de la Meurthe-et-Moselle sont charg®s, chacun en ce qui les concerne, de lôex®cution du 
présent arrêté. 
 
 
Fait à Nancy, le 10 septembre 2018 
 
 
 

Le Préfet, 
 
 
 

Eric FREYSSELINARD 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

Mathieu KLEIN 
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